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. PRÉSE TIO
DEL'ÉT BUSSE

A) Mentionner les informations relatives au statut juridique et aux
coordonnées de rétablissement (page 6)

Devront être notamment précisés :

• la raison sociale et la forme juridique de la structure exploitant
rétablissement (par exemple ; association, société anonyme à direc-
toire, établissement public communal... ),

• les nom et prénom du représentant légal,

• le code NAF (code caractérisant l'activité principale de
rétablissement par référence à la nomenclature d'activités française.
Se/on l'INSEE, l'activité principale exercée [APE] est déterminée en
fonction de la ventilation des différentes activités. Comme la valeur

ajoutée des différentes branches d'activité est souvent difficile à dé-
terminer à partir des enquêtes statistiques, c'est la ventilation du
« chiffre d'affaires » ou des effectifs qui est utilisée comme critère de
détermination),

• l'adresse et les autres coordonnées où rétablissement peut être
principalement joint.

B) Décrire les conditions d'exploitation de rétablissement au re-
gard du règlement de sécurité contre l'incendie (page 7) :

• effectifs du public et du personnel (le calcul des effectifs doit respec-
ter tes dispositions particulières propres à chaque type
d'établissement)

• nature de l'activité principale et des activités secondaires éventuel-
lement assurées par rétablissement au regard du règlement de sé-
curité contre l'incendie

• assujettissement de rétablissement à la réglementation spécifique
concernant les immeubles de grande hauteur (immeubles dont le
plancher bas du dernier niveau est à plus de 28 mètres par rapport
au niveau du sol le plus haut utilisable par les engins des services
publics de secours et de lutte contre l'incendie)

• existence de locaux à sommeil dans rétablissement (locaux destinés
au sommeil du public la nuit)

• classement de rétablissement au regard du règlement de sécurité
contre l'incendie (par exemple ; type : U - catégorie ; 4)

Textes de référence (pages 8 et suivantes)
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1) STATUT JURIDIQUE ET COORDO ÉES

Raison sociale

Forme juridique

Nom & prénom
du représentant légal

Code NAF

Adresse

Autres coordonnées Téléphone

Observations

complémentaires
éventuelles

Fax

E-mail
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BIDAL Christophe



2) CO DITIO S D'EXPLOITATIO

Effectifs Public : Personnel Total

Activité(s) Activité principale

Activité(s) secondaires(s) (le cas échéant)

Immeuble

de grande hauteur

Locaux à sommeil

a Oui

Q Oui

a Non

a Non

Classement Type(s) :

Observations

complémentaires
éventuelles

Catégorie :

Q1 Q2 Q3 04 Q5
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    Gestion des sites et monuments historiques et des attractions touristiques 

similaires

L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou polyvalentes,
M : Magasins de vente, centres commerciaux,
N : Restaurants et débits de boissons,
Y : Musées.
CTS : Chapiteaux, tentes et structures,

38
capacité maximale : 
4850 personnes



TEXTES DE REFERENCE l : Code de la construction et de
l habitation

DÉFINITION DES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Article R. 123-2

Pour l'application du présent chapitre, constituent des établissements recevant du public tous bâtiments, lo-
eaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution
ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur in-
vitation, payantes ou non.

Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans rétablissement à quelque
titre que ce soit en plus du personnel.

CLASSEMENT DES ÉTABLISSEMENTS

Article R. 123-18

Les établissements, répartis en types selon la nature de leur exploitation, sont soumis aitx dispositions géné-
raies communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres.

Article R. 123-19

Les établissements sont, en outre, quel que soit leur type, classés en catégories, d'après l'effectïf du public et
du personnel. L'effectif du publie est déterminé, suivant le cas, d'après le nombre de places assises, la sur-
face réservée au public, la déclaration contrôlée du chef de rétablissement ou d'après l'ensemble de ces in-
dications.

Les règles de calcul à appliquer sont précisées, suivant la nature de chaque établissement, par le règlement
de sécurité.

Pour l'application des règles de sécurité, il y a lieu de majorer l'effectif du publie de celui du personnel n'oc-
cupantpas des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements.

Les catégories sont les suivantes •

1ère catégorie

2e catégorie

3e catégorie

4e catégorie

5e catégorie

au-dessus de 1500 personnes ;

de 701 à 1500 personnes ;

de 201 à 700 personnes ;

300 personnes et au-dessous, à l'exception des établissements compris
dans la 5e catégorie ;

établissements faisant l'objet de l'article R. 123-14 dans lesquels l'effectif
du public n'atteintpas le chiffre minimum fixé par le règlement de sécurité
pour chaque type d'exploitation. (voir seuils mentionnés infra page 11 en
article PE 2)
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Article R. 123-20

Les établissements recevant du public qui ne correspondent à aucun des types définis par le règlement de sé-
curité sont néanmoins assujettis aux prescriptions du présent chapitre.

Les mesures de sécurité à y appliquer sont précisées, après avis de la commission de sécurité compétente, en
tenant compte de celles qui sont imposées aux types d'établissements dont la nature d'exploitation se rappro-
che le plus de celle qui est envisagée.
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TEXTES DE REFERENCE 2 : Règlement de sécurité contre les
risques df incendie et de panique dans les établissements rece-

vont du public

Article GN l - Classement des établissements

§ L Les établissements sont classés en types, selon la nature de leur exploitation .

a) Etablissements installés dans un bâtiment :

J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées

L Salles d'audïtions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple
M Magasins de vente, centres commerciaux
N Restaurants et débits de boissons

0 Hôtels et pensions de famille
P Salles de danse et salles de jeux
R Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs

sans hébergement
S Bibliothèques, centres de documentation

T Salles d'expositions
U Etablissements sanitaires

V Etablissements de culte

W Administrations, banques, bureaux
X Etablissements sportifs couverts
Y Musées

b) Etablissements spéciaux :

PA Etablissements de plein air

CTS Chapiteaux, tentes et structures
SG Structures gonflables

PS Parcs de stationnement couverts

GA Gares
OA Hôtels-restaurants d'altitude

EF Etablissements flottants

REF Refuges de montagne

§ 2. a) En outre, pour l'application du règlement de sécurité, les établissements recevant du public sont clas-
ses en deux groupes :

- le premier groupe comprend les établissements de Ire, 2e, 3e et 4e catégories ;
- le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie.

b) L'effectif des personnes admises est déterminé suivant les dispositions particulières à chaque type d'éta-
blissement. Il comprend ;
- d'une part, l'effectif des personnes constituant le public ;
- d'autrepart, l'effectifdes autres personnes se trouvant à un titre quelconque dans les locaux accessibles ou
non au public et ne disposant pas de dégagements indépendants de ceux mis à la disposition du public.

Toutefois, pour les établissements de 5e catégorie, ce dernier effectif n'intervient pas pour le classement.

Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN: 9782845334311) Page 10



e) Lorsque l'effectif déclaré ayant permis de classer rétablissement subit une augmentation ou une diminu-
tion de nature à remettre en cause le niveau de sécurité, l'exploïtant doit en informer le maire.

§ 3. Pour la suite du présent règlement, le terme : "établissement", employé sans autre qualification de sa
nature, a le sens "d'établissement recevant du public".

§ 4. Pour la suite du présent règlement, les expressions "local destiné au sommeil", "local réservé au som-
meil" et "hébergement" désignent les seuls locaux destinés au sommeil du public la nuit.

Article GN 7 - Établissements situés dans les immeubles de grande hauteur

Les établissements situés dans des immeubles dont le plancher bas du dernier niveau est à plus de 28 mètres
par rapport au niveau du sol le plus haut utilisable par les engins des services publics de secours et de lutte
contre l'incendie doivent répondre aux dispositions du présent règlement et du règlement de sécurité des
immeubles de grande hauteur, dans les conditions fixées par ce dernier.

Article PE 2 - Établissements relevant du 1er groupe (les établissements n'atteignant pas les seuils
mentionnés ci-dessous relèvent a contrario du deuxième groupe et donc de la 5 catégorie)

TYPE NATURE DE L'EXPLOITATION

J l - Stmctures d'accueil pour Effectif des résidents
personnes âgées Effectif total
II - Structure d'accueil pour Effectif des résidents
personnes handicapées Effectif total

L Salles d'auditions, de conférences, de réunions multimédia

Salles de spectacles, de projections ou à usage multiple

M Magasins de vente
N Restaurants ou débits de boissons

0 Hôtels ou ensions de famille

P Salles de danses ou salles de jeux

R Ecoles maternelles, crèches, haltes-garderies et jardins
d'enfants
Autres établissements

Etablissements avec locaux réservés au sommeil

S Bibliothèques ou centres de documentation (arr. du 12 juin
1995, art. 4)

T Salles d'expositions
U Établissements de soins -sans hébergement

Etablissements de soins -avec hébergement

V Établissements de culte

W Administrations, banques, bureaux
X Etablissements sportifs couverts
Y Musées (arr. du 12 juin 1995, art 4)
OA Hôtels-restaurants d'altitude

GA Gares aériennes (***)

FA Plein air (établissements de)
(*) Ces activités sont interdites en sous-sol
(**) Si rétablissement ne comporte qu'un seul niveau situé
(***) Les gares souterraines et mixtes sont classées dans le

SEUILS DU 1er GROUPE
Sous-sol Etages

100

20

100
100

20
(*)

100

100

100

100

100
100
100

100
200

100
!(**)

100

100

100

200
100
100
100

Ensemble

des niveaux

25
100
20
100
200

50

200

200
100

120
100

200

30

200

200
100
20
300

200
200

200
20

200
300

en étage : 20
1er groupe quel que soit l'effectif
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B. l FOR TIO
SURLESPREST TIO S

FOUR IESD S
L'ÉT BUSSE T

La présente partie est composée de modèles de fiche décrivant les différentes prestations qui
peuvent être délivrées dans les établissements recevant du public.

Il s'agira ici de compléter tous les modèles de fiche, même ceux qui correspondent a des presta-
tions inapplicables fca/- notamment inexistantes ou facultatives)-en effet dans un but
d'informat'ion, il est important de préciser la situation exacte de la structure utilisatrice du registre
au regard de la réglementation qui s'impose aux établissements recevant du public.

Il est possible pour les établissements disposant d'activités multiples ou très importantes, de pho-
tocopi'er certains modèles de fiche afin d'adapter la capacité du registre au volume d'activité(s).
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1) CHE l E E T(S) ÉRIEUR(S)

Cocher les cases concernées

Ll Les caractéristiques dimensionnelles des cheminements extérieurs sont adaptées aux
personnes handicapées (largeur de passage, espaces de manœuvre etd'usage horizontalité... ),
en cas de dénivellation, un plan incliné ou un élévateur est aménagé en conformité
avec la réglementation (si un plan incliné est installé, celui-ci est sans ressaut et dispose de pa-
//ers de repos)

a Les cheminements extérieurs sont équipés de dispositifs de repérage, de guidage et
d'éveil de la vigilance

a Le sol ou le revêtement de sol des cheminements extérieurs est libre de tout obstacle,
non meuble, non glissant et non réfléchissant

Le cas échéant, donner toutes informations utiles sur le ou les cheminements extérieurs et leurs modalités
d'utilisation ; lorsqu'il existe plusieurs cheminements accessibles aux personnes handicapées les distinguer
de manière précise ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en
œuvre par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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x

Les cheminements accessibles sont indiqués sur le plan distribué aux visiteurs 
lors de leur entrée sur site. La signalétique en flèches du site indique 
également les cheminements accessibles. 

conseillés

conseillés



(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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2) ST TIO E E T

L'établissement dispose d'au moins une place de stationne-
ment adaptée aux véhicules des personnes handicapées (auto-
mobile, scooter... ) et réservée à cet usage (cocher la case concernée)

a oui Q non

S/ réponse « oui », donner toutes précisions utiles sur les caractéristiques des places de stationnement ac-
cessibles aux personnes handicapées

> Nombre et nature des places de sta-
tionnement disponibles

> Emplacement(s)

> Moyens de repérage (signalétique de
guidage, marquage au sol, signalisation
verticale...)

> Modalités d'utilisation particulières
(existence d'un contrôle d'accès ou de sor-
tie, borne sonore, interphone...)

> Observations complémentaires
éventuelles

S/ réponse « non », mentionner le cas échéant, les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternati-
ves mises en œuvre par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité

Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN: 97828453343]J) Page 17
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18 places de stationnement adaptées au total. 2 

véhicules individuels 
places pour véhicules longs. 16 places pour 

Proches de l'entrée du site

Marquage au sol
Panneau d'indication



(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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3) CCÈS TÉRIEUR(S)
L'ÉT BUSSE E T

Cocher les cases concernées

a II existe au moins un accès de plain-pied adapté aux personnes handicapées

a II existe au moins un plan incliné extérieur dont la pente est adaptée aux personnes
handicapées, avec paliers de repos et sans ressaut;ce plan incliné est fixe / amovible
(rayer la mention inutile)

a II existe au moins un élévateur extérieur adapté aux personnes handicapées ; cet élé-
valeur est libre d'accès / bénéficie d'un dispositif de signalement (rayer la mention inutile)

a Les caractéristiques dimensionnelles des circulations et portes d'accès sont adaptées
aux personnes handicapées (largeur de passage, espaces de manœuvre et d'usage, absence de
ressaut...)

a Les accès sont équipés de dispositifs de repérage et de guidage

a Les revêtements de sol sont libres de tout obstacle, non glissants et non réfléchis-
sants

a Le système d'ouverture des portes est utilisable en position « debout » comme en po-
sition « assis ». Lorsqu'il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il permet à
toute personne à mobilité réduite d'atteindre la porte et d'entamer la manœuvre
d'ouverture avant que la porte ne soit à nouveau verrouillée

a Les portes comportant une partie vitrée importante peuvent être repérées par les per-
sonnes malvoyantes de toutes tailles et ne pas créer de gêne visuelle

a S'il existe un contrôle d'accès à rétablissement, le système permet à des personnes
sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur présence au
personnel et d'être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en
i'absence d'une vision directe de ces accès par le personnel, les appareils
d'interphonie sont munis d'un système permettant au personnel de rétablissement de
visualiser le visiteur avec boucle d'induction magnétique

a Tout signal lié au fonctionnement d'un dispositif d'accès est sonore et visuel

Le cas échéant, donner toutes informations utiles sur l'(les) accès extérieurs) et ses(leurs) modalités
^utilisation ; lorsqu'il existe plusieurs accès possibles pour les personnes handicapées, les distinguer de
manière précise ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre
par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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) CCUEILETRE SEIG T
DU PUBLIC - OYE SDEP IE E T

E E

Cocher les cases concernées

a II existe au moins un poste d'accueil partiellement surbaissé et aménagé specifique-
ment pour les personnes en fauteuil roulant lorsque des usages tels que lire, écrire ou
utiliser un clavier sont requis

a Les autres postes d'accueil sont utilisables par une personne en position « debout »
comme en position « assis » et-permettent la communication visuelle de face

a Les postes d'accueil comportent un dispositif d'éclairage adapté aux personnes han-
dicapées qui évite notamment tout effet d'éblouissement ou de contre-jour

a II existe un système de transmission du signal acoustique par induction magnétique
signalé par un pictogramme

a Lorsqu'il existe un dispositif de paiement, celui-ci est conçu et dispose de manière à
permettre son usage par une personne en fauteuil roulant ; par ailleurs, le dispositif de
paiement est muni d'un affichage directement lisible par l'usager afin de permettre aux
personnes sourdes ou malentendantes de recevoir l'information sur le prix à payer

a II existe une zone d'attente adaptée aux personnes handicapées

Le cas échéant, donner toutes informations utiles sur les installations d'accueil du public et leurs modalités
d'utilisation ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre par
rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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5) CIRCULATIO l TERIEURES
HORIZO T LES ET PORTES

Cocher les cases concernées

a Les caractéristiques dimensionnelles des circulations intérieures horizontales sont
adaptées aux personnes handicapées (largeur de passage, espaces de manœuvre et d'usage
horizontalité...) ; en cas de dénivellation, un plan incliné est aménagé dont la pente est
conforme à la réglementation avec paliers de repos et sans ressaut

a Les circulations intérieures horizontales sont équipées de dispositifs de repérage et
de guidage

a Les revêtements de sol sont libres de tout obstacle, non glissants et non réfléchis-
sants

a Les portes permettent le passage des personnes handicapées et peuvent être man-
œuvrées par des personnes ayant des capacités physiques réduites, y compris en cas
de système d'ouverture complexe.

a Les portes comportant une partie vitrée importante peuvent être repérées par les per-
sonnes malvoyantes de toutes tailles et ne pas créer de gêne visuelle

a Lorsqu'une porte est à ouverture automatique, la durée d'ouverture permet le passage
de personnes à mobilité réduite. Le système est conçu pour pouvoir détecter des per-
sonnes de toutes tailles ainsi que les animaux d'assistance. Lorsqu'une porte com-
porte un système d'ouverture électrique, le déverrouillage est signalé par un signal
sonore lumineux

Le cas échéant, donner toutes informations utiles sur les circulations intérieures horizontales et leurs modali-
tés d'utilisation ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre
par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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x

x

fauteuils disponibles sur demande, 4 à l'accueil, 2 à la réplique

X



(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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6) ESC LIER(S)

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
rétablissement n'est pas soumis à l'obligation d'aménager un escalier ouvert au pu-
blic (cas des établissements n'ayant qu'un seul niveau ouvert au public)

Dans te cas inverse où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose d'au moins un
escalier'ouvert au public '(cas des établissements ayant au moins deux niveaux ouverts au public), donner
toutes précisions utiles sur les caractéristiques des escaliers existants

> Nombre total d'escaliers

> Emplacement des escaliers
et niveaux desservis

> Moyens de repérage des escaliers

(lorsqu'un escalier n'est pas visible depuis
rentrée ou le hall du niveau principal
d'accès au bâtiment, il doit être repéré par
une signalisation spécifique; lorsqu'il
ex/'ste plusieurs escaliers dessen/ant de fa-
çon sélective différents niveaux, une signa-
lisation doit aider /'usager à choisir
l'escalierle plus adapté)

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les caractéristiques di-
mensionnelles, les mains courantes,
l'éclairage et les dispositifs de sécurité des
escaliers sont adaptés aux personnes han-
dicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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x

et le restaurant. La terasse est accessible 
Deux escaliers entre la terasse extérieure 

par d'autres cheminements sans escaliers .



Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les escaliers de rétablissement ; mention-
ner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre par rétablissement pour
répondre aux objectifs d'accessibilité
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7) SCE SEUR(S)

L'établissement dispose d'au moins un ascenseur desservant a oui 1-1 non
plusieurs niveaux ouverts au public (cocher la case concernée)

L'établissement est soumis à l'obligation de disposer d'un as- Q oui D non
censeur (cocher la case concernée)

Dans le cas où rétablissement dispose d'au moins un ascenseur ouvert au public, donner toutes précisions
utiles sur les installations existantes

> Nombre total d'ascenseurs

» Emplacement des ascenseurs
et niveaux desservis

> Moyens de repérage des ascenseurs

(lorsqu'un ascenseur n'est pas visible depuis
rentrée ou le hall du niveau principal d'accès
au bâtiment, il doit être repéré par une stgna-
lisation spécifique ; lorsqu'il existe plusieurs
ascenseurs desservant de façon sélective
différents niveaux, une signalisation doit ai-
der /'usager à choisir /'ascenseur te p/us
adapté)

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les caractéristiques di-
mensionnelles, l'éclairage et les dispositifs
de sécurité des ascenseurs sont adaptés

aux personnes handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les ascenseurs de rétablissement ; men-
tionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre par rétablissement
pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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8) S IT IRE(S)

L'établissement dispose d'au moins un cabinet d'aisance adap- Q oui 1-1 non
té aux personnes handicapées (cocher la case concernée)

S/ réponse « oui », donner toutes précisions utiles sur les caractéristiques des sanitaires accessibles aux
personnes handicapées

> Nombre total de sanitaires accessibles
aux personnes handicapées

> Emplacement

> Moyens de repérage

> Modalités d'utilisation particulières
(répartition par sexe, type de transfert...)

> Observations complémentaires éven-
tuelles

S/ réponse « non », mentionner le cas échéant les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternati-
ves mises en œuvre par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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4 sanitaires accessibles

accueil, galerie, réplique, restaurant

signalétique et pictogrammes

centre de conférences

5

répartition par sexe, espaces séparés



(observations éventuelles en complément de la page précédente)
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9) HÉBERGE

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
rétablissement ne dispose pas de locaux d'hébergement

Dans te cas inverse où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose de locaux
d^hébergement ouverts au public (notamment : hôtels, établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux,
internats... ), donner toutes précisions utiles sur les caractéristiques des installations existantes

> Nombre total de chambres accessi-

blés aux personnes handicapées

(à titre complémentaire, il pourra être indi-
que la proportion de chambres accessibles
par rapport à la capacité totale installée)

> Emplacement des chambres acces-
sibles aux personnes handicapées

> Moyens de repérage des chambres
accessibles aux personnes handi-
capêes

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les espaces de man-
œuvre, les passages, les salles d'eau, les
cabinets d'aisance, les installations électri-
ques, les lits et les autres équipements
sont adaptés aux personnes handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les locaux d'hébergement de
rétablissement ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre
par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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10)REST UR TIO
ETCO SO TIO DEBOISSO S

a Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire
rétablissement ne dispose pas de locaux où le public peut se restaurer ou boire

si

Dans te cas //7t/e/-se où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose de locaux où
~le public peut se restaurer ou boire '(notamment: hôtels, restaurants cafétérias, débits de boissons, établis-
se'ments'sanitaires, sociaux et médico-sociaux, internats... ), donner toutes précisions utiles sur les caracté-
ristiques des installations existantes

> Nombre et nature des lieux de res-
tauration et de boissons accessibles

aux personnes handicapées

> Emplacement des lieux de restaura-
tion et de boissons accessibles aux
personnes handicapées

> Moyens de repérage des lieux de
restauration et de boissons acces-
sibles aux personnes handicapées

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les espaces de man-
œuvre, les passages, les cabinets
d'aisance. les zones de consommation des
repas et boissons ainsi que les autres
équipements sont adaptés aux personnes
handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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1 lieu de restauration

Restaurant "La Terrasse"

Signalétique sur les cheminements

sanitaires accessibles, couverts à hauteur basse, 
terminal de paiement en position assise avec système d'affichage, 
présence de rails, présence de chariots 

Accès aux plats desserts et boissons en self service placés loin, 
présentoir extérieur un peu haut



Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les lieux de restauration et de boissons de
rétablissement ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre
par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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11)801 S

Cocher cette case si la présente partie est
rétablissement ne dispose pas de locaux de soins

non applicable, c'est-à-dire si

Dans te cas inverse où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose de locaux où
le public peut bénéficier d'actes diagnostiques ou thérapeutiques (notamment : établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux, professionnels de santé... ), donner toutes précisions utiles sur les caractéristi-
gués des installations existantes

> Nombre et nature des locaux de
soins accessibles aux personnes
handicapées

> Emplacement des locaux de soins
accessibles aux personnes handi-
capées

> Moyens de repérage des locaux de
soins accessibles aux personnes

handicapées

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les installations de
so/ns sont adaptées aux personnes handi-
capées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les locaux de soins de rétablissement ;
mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre par
rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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12)PREST TIO SSOCI LES
ET ÉDICO-SOCI LES

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
«'établissement ne dispose pas de locaux où le public peut bénéficier de prestations
sociales et médico-sociales

Dans le cas inverse où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si l'établissement_dis_pose de locaux où
Je public peut bénéficier de prestations sociales et médico-sociales (notamment : EHPAD, résidences auto-
nomie et résidences seniors, établissements pour personnes handicapées, structures d'aide à l'enfance et
d'inclusion, services à domicile, centres communaux d'action sociale... ), donner toutes précisions utiles sur
tes caractéristiques des installations existantes

> Nombre et nature des locaux acces-
sibles aux personnes handicapées
où le public peut bénéficier de pres-
tations sociales et médico-sociales

» Emplacement des locaux accessi-
blés aux personnes handicapées où
le public peut bénéficier de presta-
tions sociales et médico-sociales

Moyens de repérage des locaux ac-
cessibles aux personnes handica-
pées où le public peut bénéficier de
prestations sociales et médico-
sociales

Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les équipements où le
public peut bénéficier de prestations socia-
tes et médico-sociales sont adaptés aux
personnes handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les locaux de rétablissement où le public
peut bénéficier de prestations sociales et médico-sociales ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou au-
très mesures alternatives mises en œuvre par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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13) l TIO. SPORTS,
LOISIRS ET CULTURE

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
rétablissement ne dispose pas de locaux où le public peut bénéficier d'une activité
d'animation, sportive, de loisirs ou culturelle

Dans te cas /ni/erse ou la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose de locaux où
te public peut bénéficier d'une activité d'animation, sportive de loisirs ou culturelle (notamment : centres
sport/fe et de loisirs, musées, bibliothèques, salles d'expositions et de spectacles établissements scolaires
et universitaires, certains établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux... ), donner toutes précisions
utiles sur les caractéristiques des installations existantes

> Nombre et nature des locaux acces-
sibles aux personnes handicapées
où le public peut bénéficier d'une
activité d'animation, sportive, de loi-
sirs ou culturelle

> Emplacement des locaux accessi-
blés aux personnes handicapées où
le public peut bénéficier d'une acti-
vite d'animation, sportive, de loisirs
ou culturelle

> Moyens de repérage des locaux ac-
cessibles aux personnes handica-
pées où le public peut bénéficier
d'une activité d'animation, sportive,
de loisirs ou culturelle

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les espaces et équipe-
mente de sport, de loisirs et de culture sont
adaptés aux personnes handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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centre de conférences

8 lieux accessibles. galerie, esplanade, campement, réplique, 
salle d'exposition, pôle pédagogique, stations découverte, 

parc et bâtiments ouverts au public

Visites et médiation adaptées, visites guidées 
humaines, équipement en boucles magnétiques, 
équipement en livrets en relief + braille, livrets FALC, 
livrets malentendants, lampes pour déficience 
visuelle, lampe de lecture et lecture labiale, dispositif 
audiodescription équipement en fauteuils, 
cheminements et espaces adaptés, grotte-atelier 
conçue pour l'accessibilité des publics à mobilité 
réduite, contenus audio à la galerie, 
vidéophones en lsf pour la visite

proposition sur demande de 2 animations adaptées pour 
groupes scolaires : la préhistoire par les sens ( mallette 
multisensorielle) et entendre l'art préhistorique. Toutes 
animations scolaires accessibles aux quatre familles de 
handicap, manifestations et expositions accessibles. 
ponctuellement lors d'évènements particuliers, visites et 
conférences avec traduction en LSF par traducteur humain.

application de visite smartphone avec mode audio ou lecture

signalétique sur plan et cheminements

visites audioguidées  
,cannes-sièges

9 lieux accessibles :Galerie, espace animation, campement, 
réplique, salle d'exposition, espace scolaire, stations 
découvertes, centre de conférence, espace restauration



Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les locaux de rétablissement où le public
peut bénéficier d'une activité d'animation, sportive, de loisirs ou culturelle ; mentionner les solutions d'effet
équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre par rétablissement pour répondre aux objectifs
d'accessibilité
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animations grand public accessibles aux quatre familles de handicap dans la mesure du possible



14) E SEIG E
ET FOR TIO

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
rétablissement ne dispose pas de locaux d'enseignement ou de formation

Dans le cas inverse où la présente partie est applicable. c'est-à-dire si rétablissement dispose de locaux
d'enseignement ou de formation (notamment: établissements scolaires et universitaires, organismes de
formation, certains établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux...), donner toutes précisions utiles
sur les caractéristiques des installations existantes

> Nombre et nature des lieux
d'enseignement ou de formation ac-
cessibles aux personnes handica-
pêes

> Emplacement des lieux
d'enseignement ou de formation ac-
cessibles aux personnes handica-
pées

> Moyens de repérage des lieux
d'enseignement ou de formation ac-
cessibles aux personnes handica-
pêes

> Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les espaces de man-
œuvre, les passages et les équipements
d'enseignement sont adaptés aux person-
nés handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les locaux d'enseignement ou de formation
de rétablissement ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œu-
vre par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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15) UTRE(S)PREST TIO (S)
E E TUELLE(S)

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
«'établissement ne dispose pas d'autres locaux susceptibles d'accueillir des person-
nés handicapées

Dans te cas inverse où la présente partie est applicable, c'est-à-dire si rétablissement dispose d'autres lo-
eaux, donner toutes précisions utiles sur les caractéristiques des installations existantes

> Nombre et nature des autres locaux
accessibles aux personnes handi-
capées

> Emplacement des autres locaux ac-
cessibles aux personnes handica-
pées

Moyens de repérage des autres lo-
eaux accessibles aux personnes

handicapées

Modalités d'utilisation particulières

(indiquer comment les espaces de man-
œuvre, les passages et les équipements
sont adaptés aux personnes handicapées)

> Observations complémentaires
éventuelles
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1 auditorium avec salon d'accueil, 
2 salles de sous-commission pour séminaires

centre de conférences

signalétique flèches, plan

auditorium :
emplacements fauteuils matérialisés par marquage au sol au premier rang

signalétiques sur portes intérieures

salon d'accueil :
sanitaires accessibles



Le cas échéant, donner toutes informations complémentaires sur les autres locaux dont dispose
rétablissement ; mentionner les solutions d'effet équivalent ou autres mesures alternatives mises en œuvre
par rétablissement pour répondre aux objectifs d'accessibilité
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C. LISTE DES PIÈCES D I-
ISTR TIVESETTECH I-

UESREL Tl ES
L' CCESSIBILITÉ DE

L'ÉTABLISSE T UX PER-
SO ES H DIC

L'arrêté du 19 avril 2017 précise la nature des pièces administratives à joindre au registre public
d'accessibilité.

Il s'agira ici selon la situation, de préciser la nature des pièces dont dispose rétablissement et
d'intégrer ces pièces ensuite dans la présente partie (cocher la ou les cases correspondant aux pièces
jointes)

a Lorsque rétablissement est nouvellement construit, attestation prévue par l'article
L. 111-7-4 du code de la construction et de l'habitation après achèvement des travaux

a Lorsque rétablissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014
attestation d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 du code de la construction et
de l'habitation

a Lorsque rétablissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conforme-
ment'aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du code de la construction et de
l'habitation, calendrier de la mise en accessibilité de rétablissement

a Lorsque rétablissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant
plus d'une période, bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilite ré-
alises à la moitié de la durée de l'agenda, prévu à ['article D. 111-19-45 du code de la
construction et de l'habitation

a Lorsque rétablissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilite programmée^ et à
Fachevement de celui-ci, attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 du
code de la construction et de l'habitation

a Le cas échéant, arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles
d'accessibilité mentionnées a l'article R. 111-19-10 du code dé la construction et de
l'habitation

a Lorsque rétablissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou
de modifier un établissement recevant du public, notice d'accessibilité prévue à l'article
D. 111-19-18 du code de la construction et de l'habitation
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Cet emplacement est prévu
pour intégrer, le cas échéant,

les documents au registre public d'accessïbilité

La présente feuille peut être enlevée et supprimée
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D. DESCRIPTIO DES C-
TIONSDEFOR TIO DES
PERSO ELSCH RGES DE
L' CCUEIL DES PERSO
H Dl PÉES ET LEURS

JUSTIFIC TIFS
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1) DOCU T D' IDEAL' CÇUEIL
DESPERSO ES H NDIC PEES
DESTI TIO DU PERSO EL E n

CO T CT EC LE PUBLIC EL BORE
P RLE ISTREE CH RGE DE L

CO STRUCTIO

L'arrêté du 19 avril 2017 rend obligatoire l'intégration dans le registre public d'accessibilité, du do-
cument élaboré par le ministre en charge de la construction concernant l'aide à l'accueil des per-
sonnes handicapées à destination du personnel en contact avec le public (à la date de publication du
présent ouvrage, c'est le ministre de la transition écologique et solidaire qui est chargé de ces attributions).

A la date de publication du présent ouvrage, le document d'aide à l'accueil des personnes handi-
capées existe sous trois formes :

> Guide complet présentant les différents types de handicap et les préconisations à
destination des gestionnaires d'ERP et de leurs équipes qui accueillent des clients ou
usagers.
htt ://www.écolo i ue-solidaire. ouv. /sites/de ault/des/ uide numeri ue accueil PH 3. d

> Plaquette version web à destination des gestionnaires et propriétaires d'ERP presen-
tant de manière synthétique les besoins et les préconisations pour bien accueillir les
personnes handicapées
htt ://www. ecolo i ue-solidaire. ouv. f sites/de ault/îles/ la nette web bien%20accueillir%20PH. d

> Plaquette version imprimable présentant également de manière synthétique les be-
soins et les préconisations pour bien accueillir les personnes handicapées
htt ://www.ecolo i ue-solidaire. ouv. r/sites/de auit/îles/ la uette im rimable RV bien%20accueillir%20PH. d

La plaquette version imprimable est reproduite aux quatre pages suivantes.
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Bien accueillir les personnes
handicapées

l. Accueillir les personnes handicapées
Voici quelques ;::'-;c : ;?-='3^.- et communs à t:'-: ^i types de h^".: e;: :

-» Montrez-vous disponible, à l'écoute ^: "; -=ï ?-£-•£ de :-:- ;-c?

— Ne :='. ;.:;£: :3s 3 :^-ic'i-. soyez -';---;

^ C;:~ii :="=: a :^'::'-n£ ~i^".:k;;^î c:'~~= ^~ :lis-:. un -:.::£" ou

un patient ordinaire ; adressez-vous à elle directement et non à son
:3;-';;c. -5 , î-; j-. -i? i-":": ;£:pasetvouvoyez-ia.

— Proposez, mais n'imposez jamais votre aide.

Attention : vous devez accepter dans votre étabiissement les :' ^-': : - Cîi
:•--'. E. ; E; st lïi ;' E'; : .:-::[5t:~:? Ne les dérangez pas en les :---^;î--
OU i?: :liT-;:'. ;;-t : :-a, 31 ='-.

II. Accueillir des personnes avec
une déficience motrice

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes

-*• Les déplacements ;

+ LesobstaclesdanslescE: 3:^nents:marcheset£::î e-: les:£";;;

+ La e':?-' :^s ;:•- : i ^: :?; :. :'-^5 ;

+ La station debout ;; ;î 3--="-:; :-: :~.;ss; ;

+ Prendre ou saisir des objets et parfois la parole.

/

/f
''••-^'

B'"i«*thyitTii.iH^iM

MI.NJSJ'Lfti- lit: L'bNVlUONMiMLN'l.
UI-. L'I-NliKUIh 1-T lîl- LA MI-.K

MINISTÈRE Dl- LCHi£MI:NT.
ET Dti L'HABITAT DL'R.IBLE
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2) Comment leg pallier ?

<^ Assu'c:- :•-: que les espaces de circulation sont suffisamment larges
;t :E:r:=5.

^ '-:•£: : ^:î5i:1? à:;:35tl::~ ;ci :.:-ics et sièges d& repos.

— l'^c—t: la personne du ' -E; j : -;; :EJs 3ilité de l'er'. -:. ^nement
;fin qu'ellzpu 5s= j;ï'; elle a :=î::;-: 3 .:t ou pas,

III. Accueillir des personnes avec une déficience sen-
sorielle

A/ Accueillir des personnes avec une déficience auditive
1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes çq

+ i-i ::'-—J' cri^-i c-^ ;

+ L'accès aux informations sonores ;

+ Le -;-:je : h-^-'-îtions s:--£;.

2) Commemt les pallier ?
'-* . t'11: :J^ a :='5;~ine vous regarde pourcommenŒr à ::- e'
— Parlez face à la personne/ distinctement, en adoptant un débit nor-
mal/ sans exagérer i'articulation et sans crier.
— Pr'. £.: e: =: :--3îc: : :j-tes et un vocabulaiFe simple.

^ Lt ;£:, ; ;-:a:E-::-::-= ::. -accor::-:-ier C:Y: discours ;::'-£-

JU .:::F;:. s\:'^iî :~; ;- . :ï:^.
'* P-;'::S£: .:^ :jc; écrire.

^ -£i -: à a":-£'. '; TI;' •î"e • ;':'=. ;: t et bien contrastée, les

:-îitî- :-; proposées/ et leurs prix.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience visuelle
1) Principales difficultés rêne entrées par ces personnes < ^,

* L= -c:s^;c ;•!: lieux et des entrées ;

+ LE5 : £: d:^-^-:î etriderli-i:;- :~ -^ obstacles;

+ L'usage de récriture et de la lecture.
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2) Comment les pallier ?

'- F-?I=':€;-. :. JS :'-3i^^ï-t en donnant votre f:';:- 3n. Si l'environn;-
me'i: ?i' ;'-'. ^~t. 3;' €. z ; €~! E~ ":i:E- .:ï .3 ZE'5:-"'£,

— Informez la personne des actions que vous réalisez : :•-- la i. ^', Pré-
cisez si vous vous éloignez et si vous revenez.
- ; f:-t ;, =• :E: ï:.:- proposez votre bras et marchez un peu :=, ^-iî
'••". '-' ;J Ce'. a~i î :3:^c~t '. :";:' ". :^^e.

- l';C—c: !~. :?-::'-ïï£ -dH: ;a:. ï£ ;jrl'er\ -:•--="£'-. =;' :ï:-i\^-it
:. -.-::15^~£" -:: Tl^t":. : :. ^-^-!: | :-.:îiisation spatiale du lieu, :•- s-'-
core de ~: \~i: ^. : ^^5 :;:ie:'€,

^ Si la Zt'iC'Ti? -i" .3~nenée à s .ïi:-î.:' ' :- ;€z sa main sur le ce;.; =

°t E; :5E:- à ï d;iEC -

Si := [^ .:;::L "=---;: :- ^î remise (menu, cataEogue... ), proF-:-:e: : s-
faire la lectore ou le résumé.

'-* Veillez à concevoir une documentatior ;:::tée en gros ;:;-3::è^i
ï e:"ï; :Ï': 1-; e de pc ••:î " - num 4,5 mm) ou imagée, et bien

t- —'

^ Certaines := i:~~£s :£j. s-i: signer :-:5 :c^"r-ts Dans œ cas/ i!
i^f't := :!-;c?- d pointe du styio à rendrait où elles vont apposer leur
5[:-i3:^^:.

^ Mtï; :?z pas à proposer votre aide si la personne semble perdue,

IV. Accueitljr des personnes avec une déficience - \
mentale

A/ Accueillir des personnes avec une déficience
intellectuelle ou cognitive
1) Principales diffkultés rencontrées par ces personnes

+ La ::'--j' c^.i:'- . : ' lUKîï e : E'-. :. ' '~=- e; a con-:-E~. :^: ;

+ Le déchiffrage et 1-; -"cTiorisation des -î:-~a: :'î :•-; ES et sonor?s/

+ La maîtrise de la lecture/ de récriture et du calcul ;

+ Le repérage dans le temps et ['espace ;

+ L'utiiisation des appareils et automates,
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2) Comnnent les palllier ?
^ Parlez nc'^'i €~c-, : avec des phrases simples en utilisant des mots
-ïc e; 3 ccTiprendre. N'infantilisez pas la personne =•: -. :'-•-e, s:-!a.
'- L-; ;5=z d personne réaliser seule certaines ::;-=:. même si cela
Drend du temps.

- F.3 ;S: e::.; .3 l'image, à la refor- - :-ti:. - à la gestuelle en cas d'in-
corr^'='--3]:''

• L t :ï: des écrits en « ";c i à lire et à comprendre :-..C

- ?"-:•: :3e: . : .3:;o-npagnef la personnz dans son achat et de i aider
:. :. -- = -e: ?nent.

B/ Accueillir des personnes avec une déficience
psychique
1) Principales difficultés rêne titrées par ces personnes

-»- L-î:-=:5 ":C-t--;
+ Des réactions -3:-;::-:=; au contexte ou des comportements incon-

trôiés ;

+ La ::'"'iunication.

2) Comment les paiiier ?
-^ DI-; :. :. ï: :;-is le caime/ sans appuyer le rogard.

^ Soyez précis dans vos propos, au besoin, répétez calmem. ent.
^ E- :;3 :€ tension/ ne la contredisez pas, ne faites pas de reproche
et 'ïîi-'EZ- d.

l

Pou fn w-'o;, ̂ ^ u; k; md:^:e aôccje^;! -. :'(. ûersc-ïac ï:^iiMCûù^ :
http^/www.deveioppement-dufable. gouv. fr/Bien-accueillir-Ses-personnes.

hîmi

C2;:;Li w !3 iïy/; sr' pa'îencnct 'jvec :

APA!h. C3Œ CFPS. ^. CGAiï CSP!V:E, FCD, S'i'^QSW, ̂'M's, WAPt:.

l:nr:E|i' oïl- M; ;el 111 ; .•/ts'. 'i-'.'i. rlVEÉ.-'îrSl .. A'tî..'BEr3 tCLdîinu

Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN : 9782845334311) Page 55



Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN : 9782845334311) Page 56



2) DESCRIPTIO
DES CTIO S DE FOR TIO

Dresser à l'aide des tableaux figurant aux pages suivantes, la liste des formations dispen-
sées soit directement par rétablissement lui-même, soit par un prestataire extérieur,
concernant l'accueil des personnes handicapées par le personnel.

TEXTES DE RÉFÉRENCE : Code du travail

Article L. 4142-3-1
Dans les établissements recevant du public dont la capacité d'accueil est supérieure à deux cents personnes,
l'employeur met en œuvre une formation à l'accueil et à l'accompagnement des personnes handicapées à
destination des professionnels en contact avec les usagers et les clients.

Article R. 4141-3-1
L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité. Cette information porte
sur :

l ° Les modalités d'accès au document unique d'évaluation des risques, prévu à l'article R. 4121-1 ;
2° Les mesures de prévention des risques identifiés dans le document unique d'évaluation des risques ;
3° Le rôle du service de santé au travail et, le cas échéant, des représentants du personnel en matière de
prévention des risques professionnels ;
4° Le cas échéant, les dispositions contenues dans le règlement intérieur, prévues aux alinéas 1° et 2° de
l'articleL. 1321-1 ;
5° Les consignes de sécurité incendie et instructions mentionnées à l'article R 4227-37 ainsi que l'identité
des personnes chargées de la mise en œuvre des mesures prévues à l'article R. 4227-38.

Article R. 4227-38
La consigne de sécurité incendie indique :
1° Le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses abords ;
2° Les personnes chargées de mettre ce matériel en action ;
3° Pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuatlon des travailleurs et éventuellement du
public ;
4° Les mesures spécifiques liées à la présence de personnes handicapées, et notamment le nombre et la loca-
lisation des espaces d'attentes sécurisés ou des espaces équivalents ;
5° Les moyens d'alerte ;
6° Les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début d'un incendie ;
7° L'adresse et le numéro d'appel téléphonique du service de secours de premier appel, en caractères appa-
rents ;

8° Le devoir, pour toute personne apercevant un début d'ïncendie, de donner l'alarme et de mettre en œuvre
les moyens de premier secours, sans attendre l'arrivée des travailleurs spécialement désignés.
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Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité ;
heures, jours, se-
marnes, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
tions et les effectifs des

personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité ;
heures, jours, se-
maines, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
fions et les effectifs des

personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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31/08/17      7h Tourisme et handicap à 
destination 
du personnel d'accueil

7 agents d'accueil
Caroline Jules 
Trajectoires tourisme

29 et 31/08/17   14h Concevoir des visites adaptées aux 

publics déficients auditifs, mentaux

 et visuels

12 guides médiateurs
Caroline Jules 
Trajectoires tourisme

05/07/2024 2h Médiation et accessibilité 
à la Grotte Chauvet

23 guides médiateurs Thomas Mestrallet

09/02/2024   2h
Accueil, médiation et 
accessibilité 
à la Grotte Chauvet

Thomas Mestrallet9 guides médiateurs

16/02/2024   2h

18/02/2024   2h

2 agents d'accueil
à la Grotte Chauvet
accessibilité 
Accueil, médiation et Thomas Mestrallet

12/02/2024 2h
Accueil, médiation et 
accessibilité 
à la Grotte Chauvet

1 agent d'accueil Thomas Mestrallet

Thomas MestralletAccueil, médiation et 
accessibilité 
à la Grotte Chauvet

1 agent d'accueil

04/04/2024    2h Médiation et accessibilité 
à la Grotte Chauvet

10 guides médiateurs Thomas Mestrallet

08/04/2024    2h Médiation et accessibilité 
à la Grotte Chauvet

14 guides médiateurs Thomas Mestrallet

du 17 au 28/03/2025 3,5h Formation à l'accueil des visiteurs

 en situation de handicap

18 guides médiateurs,
7 agents d'accueil
1 agent de propreté

Etoiles academy



Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité :
heures, jours, se-
maines, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
tions et les effectifs des

personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité :
heures, jours, se-
maines, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
tions et les effectifs des
personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité :
heures, jours, se-
maines, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
tions et les effectifs des

personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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Dates de début
et de fin

de la formation

Durée
de la formation

(préciser l'unité ;
heures, jours, se-
maines, mois...)

Thème
de la formation

Professionnels
formés

(préciser les qualifica-
tions et les effectifs des

personnels formés)

Identification des per-
sonnes ayant dispen-

se la formation
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3) _POURL. ES ET BUSSE E TS DE
1ÈRE 4EMEC TÉGORIE, TTEST -
TIO SIG ÉEET SE JOUR -
UELLE TP RL'E PLOYEUR

DÉCRI T LES CTIO S DE FOR-
TIO DESPERSON ELS CH R-

GÉS DE L CCUEIL DES PERSO ES
H \ï DIC PÉES ET LEURS JUSTIFIC -

TIFS

Cocher cette case si la présente partie est non applicable, c'est-à-dire si
rétablissement n'est pas soumis à l'obligation d'assurer une formation à l'accueil et à
l'accompagnement des personnes handicapées à destination des professionnels en
contact "avec les usagers et les clients et de fournir une attestation relative à cette
formation.

Dans te cas /ni/erse où la présente partie est applicable, II s'agira ici selon la situation, de préciser la nature
des pièces dont dispose rétablissement et d'intégrer ces pièces ensuite dans la présente partie (cocher la ou
tes cases correspondant aux pièces jointes) :

a attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de
formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées

a justificatifs des actions de formation
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Cet emplacement est prévu
pour intégrer, le cas échéant,

les dociiments au registre public d'accessibihté

La présente feuille peut être enlevée et supprimée
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E. OD LITÉSDE l TE-
CE DES E UIPE E TS
D' CCESSIBILITÈ

Dresser à l'aide des tableaux figurant aux pages suivantes, les modalités de maintenance des
équipements d'accessibilité disponibles au sein de rétablissement.

La maintenance peut être assurée soit directement par rétablissement lui-même, soit par un pres-
tataire extérieur.

A titre d'illustration et sans que cette liste soit exhaustive, les équipements d'accessibilité sont no-
tamment :

> les rampes d'accès amovibles,

> les portes et fenêtres automatiques ou commandées à distance,

> les fauteuils roulants,

> les véhicules aménagés pour la prise en charge des personnes handicapées,

> les ascenseurs,

> les élévateurs,

^ les installations sanitaires adaptées aux personnes handicapées,

> les dispositifs d'éclairage et les installations électriques adaptés aux personnes handi-
capêes,

> le matériel informatique adapté aux personnes handicapées,

> les boucles magnétiques pour les personnes malentendantes,

> les bornes sonores pour les personnes malvoyantes et non-voyantes,

> les équipements de sport et de loisirs adaptés aux personnes handicapées, etc.
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance
des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-
nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance
des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance
des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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Désignation
des équipements d'accessibilité

(marque, type, localisation...)

Coordonnées des responsables
de la maintenance

des équipements d'accessibilité

(identité, adresse, téléphone, fax,
messagerie...)

Modalités de maintenance

des équipements d'accessibilité

(références ou contenu de la procé-
dure interne ou du contrat de mainte-

nance, périodicité des opérations...)
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F. TE TES DE RÉFÉRÉ CE
(E TR ITS)
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1) CODE DE L CO STRUCTIO
ET DE L'H BIT TIO

Article L. 111-7-3 (modifié par la loi n°2015-988 du 5 août 2015 - art. 6}

Les établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant doivent être tels que toute personne
handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont diffusées, dans les parties
ouvertes au public. L'information destinée au public doit être diffusée par des moyens adaptés aux différents
handicaps.

Des décrets en Conseil d'Etat fixent pour ces établissements, par type et par catégorie, les exigences relati-
ves à l'accessibilité prévues à l'article L. 111-7 et aux prestations que ceux-ci doivent fournir aux personnes
handicapées, ainsi que le contenu et les modalités du registre public d'accessibilité. Pour faciliter l'accessi-
bïlité, il peut être fait recours aux nouvelles technologies de la communication et à une signalétique adaptée.

Les établissements recevant du public dans un cadre bâti existant devront répondre à ces exigences dans un
délai, fixé par décret en Conseil d'Etat, qui pourra varier par type et catégorie d'établissement, sans excéder
dix ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalïté des droits et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Ces décrets, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées, précisent les déroga-
tïons exceptionnelles qui peuvent être accordées aux établissements recevant du public situés dans un cadre
bâti existant après démonstration de l'impossibiliîé technique de procéder à la mise en accessibilité ou en
raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural ou lorsquily a disproportion mani-
feste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des prescriptions techniques d'accessibilité,
d'une part, et leurs coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses abords ou la viabilité de l'exploitation
de rétablissement, d'autre part. Ces décrets précisent également les conditions dans lesquelles des déroga-
lions peuvent exceptionnellement être accordées pour l'ouverture d'un établissement recevant du public dans
un immeuble collectif à usage principal d'habitation existant lorsque les copropriétaires refusent, par déli-
bération motivée, les travaux de mise en accessibilité dans les conditions prévues à l'article 24 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Ces dérogations sont accordées après avis de la commission départementale consultative de la protection
civile, de la sécurité et de l'accessibilité, et elles s'accompagnent obligatoirement de mesures de substitution
pour les établissements recevant du public et remplissant une mission de service public. L'avïs est conforme
et la demande de dérogation fait nécessairement l'objet d'une décision explicite quand elle concerne un éta-
bîissement recevant du public répondant à des conditions de fréquentation définies par décret.

Une dérogation est accordée pour les établissements recevant du public situés dans un immeuble collectif à
usage principal d'habitaîion existant à la date de publication de l'ordonnance n 2014-1090 du 26 septembre
2014 lorsque les copropriétaires refusent, par délibération motivée, les travaux de mise en accessibilité dans
les conditions prévues à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis. Lorsque le propriétaire ou l'exploitant de rétablissement recevant du public prend à sa
charge l'intégralité du coût des travaux de mise en accessibilité, le refus ne peut être prononcé par les co-
propriétaires de l'immeuble que sur justification d'un ou de plusieurs des motifs mentionnés au quatrième
alinéa du présent article.

Le propriétaire ou l'exploitant d'un établissement recevant du public existant à la date du 31 décembre 2014
transmet à l'autorité administrative dans le délai prévu à {'article L. 111-7-6 un document établissant la
conformité de cet établissement aux exigences d'accessibilité prévues au présent article dont le contenu est
défini par décret. A défaut il soumet à cène autorité un agenda d'accessibïlité programmée dans les condi-
fions définies aux articles L. 111-7-5 à L. 111-7-11.
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Article R. 111-19-60 (créé par le décret n°2017-431 du 28 mars 2017)

L'exploitant de tout établissement recevant du publie au sens de {'article R. 123-2 élabore le registre public
d'accessibilité prévu à l'artïcle L. 111-7-3. Celui-ci précise les dispositions prises pour permettre à tous, no-
tamment aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue des-
quelles cet établissement a été conçu.

Le registre contient :

7° Une information complète sur les prestations fourmes dans rétablissement ;

2° La liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de rétablissement aux person-
nés handicapées ;

3° La description des actions déformation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et
leurs justificatifs.

Les modalités du registre portent sur sa mise à disposition de l'ensemble du public et sur sa mise à jour ré-
gulière.

Pour les points d'arrêt des services de transport collectif relevant du régime des établissements recevant du
publie et'qui sont soumis aux dispositions de {'article L. 111-7-3, le registre publie d'accessibilité peut porter
sur l'ensemble d'une ligne ou d'un réseau.

Un arrêté du ministre chargé de la construction et, le cas échéant, du ministre chargé des transports, précise
le contenu et les modalités du registre public d'accessibilité, selon la catégorie et le type de rétablissement,
en distinguant, d'une part, les catégories l à 4, d'autrepart, la catégorie 5.

NOTA : Aux termes de l'article 3 du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017, le registre public d'accessibilité
régi par le présent article est mis à la disposition du public dans un délai de six mois à compter du Jour de la
publication dudït décret (le décret a été publié au JO du 30 mars 2017).
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2) RRÊTÉ DU 19 RIL 2017 FI T
LECO UETLESMOD LITÉS DE
DIFFUSIO ET DE SE À JOUR DU
REGISTRE PUBLIC D' CCESSIBILITÉ

Publics concernés : propriétaires, exploitants d'établissements recevant du public.

Objet : contenu et modalités de diffusion et de mise à jour du registre publie d'accessibilité introduit à la
sous-section 12 de la section 3 du chapitre 1er du titre 1er du livre 1er du code de la construction et de
/ 'habitation.

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté sont applicables dans un délai de six mois à compter
du jour de publication, (l'arrêté a été publié au JO du 19 avril 2017)

Notice : le présent arrêté a pour objet de fixer le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du
registre public d'accessibilité que chaque exploitant d'un établissement recevant du public doit élaborer en
vertu de l'article R. 111-19-60 du code de la construction et de l habitation.

Article l

Le registre public d'accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci.

/. - Pour tous les établissements recevant du public, y compris les établissements de 5e catégorie •

7° Lorsque rétablissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après
achèvement des travaux ;

2° Lorsque rétablissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation
d'accessibilité prévue àl'article R. 111-19-33 ;

3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux articles
R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ;

4° Lorsque rétablissement fait l'objet d'un agenda d'accessïbilité programmée comportant plus d'une pé-
riode, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de
l'agenda, prévu à l'articleD. 111-19-45 ;

5° Lorsque rétablissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de celui-
ci, l'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 ;

6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées
àl'articleR. 111-19-10;

7° Lorsque rétablissement afaïtl'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un éta-
blissement recevant du public, la notice d'accessîbilité prévue à l'article D. 111-19-18 ;

8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le
public élaboré par le ministre en charge de la construction ;

9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et ram-
pes amovibles automatiques.

Le personnel d'accueil doit être en capacité d'informer l'usager des modalités d'accessibilité aux différentes
prestations de l'établissement.
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//. - Pour les établissements recevant du public de Ire à 4e catégorie :

En plus des éléments mentionnés au précédent I, le registre public d'accessïbilité contient une attestation si-
gnée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de formation des personnels charges
de l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le personnel chargé de l'accueil des
personnes handicapées est affecté à plusieurs établissements, cette attestation peut être réalisée pour
/ 'ensemble des établissements concernés.

Article 2

Pour un point d'arrêt relevant du régime des établissements recevant du public desservi par un service de
transport collectif, le registre public d'accessibilité contient :

I. - Lorsque rétablissement ne fait pas l'objet d'un schéma directeur d'accessibilité - agenda d'accessibilité
programmée, les documents mentionnés à l'article 1er ou une copie de ceux-ci.

//. - Lorsque rétablissement fait {'objet d'un schéma directeur d'accessïbilité -agenda d'accessibïlité pro-
grammée. îes documents mentionnés à l'article 1er ou une copie de ceux-ci, à l'exception du calendrier, du
bilan et de l'attestation d achèvement prévus aux points 4 et 5 dulde l'article 1er, ainsi que les informa-
tions suivantes :

1° L'appartenance de ce point d'arrêt à la liste des points d'arrêt prioritaires ou à la liste complémentaire
des points d'arrêt établie 'en application des dispositions de l'article D. 1112-9 du code des transports ;
2° Lorsque ce point d'arrêtfait {'objet d'une dérogation motivée par une impossibilité technique avérée au
sens de l'article L. 1112-4 du même code, la décision de validation préfectorale ou, le cas échéant, la déci-
sion de validation du ministre chargé des transports du schéma directeur d'accessibilité - agenda
d'accessibilité programmée susmentionné et valant approbation de la dérogation concernée ;

3° Le calendrier de la mise en accessibilité ;

4° Lorsque ce point d'arrêt est concerné par un schéma directeur d'accessibilité- agenda d'accessibilité
programmée comportant plus d'une période de trois ans les bilans des travaux et des autres actions de mise
en accessibilité réalisés à l'issue de chaque période de trois ans, prévus à l'article R. 1112-22 du même
code ;

Article 3

Le registre public d'accessïbilité est consultable par le public surplace au principal point d'accueil accessï-
blé de rétablissement, éventuellement sous forme dématérialisée. A titre alternatif, il est mis en ligne sur un
site Internet.

Pour les points d'arrêt des services de transport collectif relevant du régime des établissements recevant du
publie, le registre publie d'accessibilité peut porter sur l'ensemble d'une ligne ou d'un réseau Ce dispositif
d'informatidn est accessible par un service de communication au public en ligne en conformité avec le réfé-
rentiel général d'accessïbïlité pour les administrations.

Article 4

Le registre publie d'accessibilité est mis à disposition du public dans un délai de six mois à compter du jour
de la publication du présent arrêté.
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3) RRÉTÉDU20 RIL2017REL -
TIF L' CCESSIBILITÉ AU PER-
SO ES HA DIC PÉESDESÉT -

BUSSE E TS RECE T DU PUBLIC
LORS DE LEUR CO STRUCTION ET
DES l ST LL TIO S OUVERTES U
PUBLIC LORS DE LEUR A

T

Publics concernés ; maîtres d'ouvrage et promoteurs, architectes, maîtres d'œuvre, constructeurs.

Objet : accessibilïté des établissements recevant du public (ERP) lors de leur construction et des installa-
tïons ouvertes au public (IOP) lors de leur aménagement.

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er juillet 201 7 .

Notice : le présent arrêté détaille les dispositions prévues aux articles R. 111-19 à R. 111-19-4 du code de la
construction et de l'habitation.

// définit les règles techniques d'accessibilité aux personnes handicapées applicables aux établissements re-
cevant du public lors de leur construction et aux installations ouvertes au public lors de leur aménagement.

Article l

Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l'application des dispositions des articles R. 111-19ÙR.
111-19-4 du code de la construction et de l'habitation.

Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l 'accessibilité des établissements et
installations neufs satisfont aux obligations définies aux articles 2 à 19.
Des solutions d'effet équivalent peuvent être mises en œuvre dès lors que celles-ci satisfont aux mêmes ob-
jectifs que les solutions prescrites par le présent arrêté. Lorsqu 'une solution d'effet équivalent est mise en
œuvre, le maître d'ouvrage transmet au représentant de l'Etat dans le département, préalablement aux tra-
vaux, les éléments permettant de vérifier que cette solution satisfait aux objectifs d'accessibilité. Ces élé-
ments sont transmis en trois exemplaires sauf s'ils sont transmis par voie électronique. Le représentant de
l'Etat notifie sa décision motivée, dans les trois mois qui suivent la réception des éléments, après avoir
consulté la commission compétente en application de l'article R. * 111-19-30 du code de la construction et
de l'habitation. A défaut de réponse de la commission dans un délai de deux mois à compter de la transmis-
sion de la demande d'avis, celui-ci est réputé favorable. A défaut de réponse du représentant de l'Etat dans
le département dans le délai de trois mois à compter de la date à laquelle il a reçu la demande d'accord, ce-
lui-ci est réputé acquis.
Les dispositions des articles 5 à 19 concernant les espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour, les
espaces de manœuvre de porte, les espaces d'usage devant, au droit, à l'aplomb ou situés latéralement par
rapport aitx équipements et la distance minimale entre la poignée de porte et un angle rentrant ne
s 'appliquent pas pour les étages ou niveaux non accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant.
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Article 2 - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs.
/. - Usages attendus :
Un cheminement accessible permet d'accéder à l'entrée principale, ou à une des entrées principales, des bâ-
timents depuis l'accès au terraïn. Le choix et l'aménagement de ce cheminement sont tels qu ils facilitent la
continuité de la chaîne du déplacement avec l'extérieur du terrain et notamment les services de transports en
commun lorsqu'ils existent. Le cheminement accessible est le cheminement usuel, ou l'un des cheminements
usuels. __ ^ „
Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une déficience visuelle ou
localiser, s'orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une personne ayant une déficience mo-
trïce d'accéder à tout équipement ou aménagement donné à l'usage. Les caractéristiques d'un cheminement
accessible sont définies au II ci-après.
Lorsqu'il existe plusieurs cheminements, le ou les cheminements accessibles sont signalés de manière adap-
tée. Les principaux éléments structurants du cheminement sont visuellement repérables et détectables à la
canne blanche ou au pied par les personnes ayant une déficience visuelle.
Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci offre des caractéristiques minimales dé-
finies au II ci-après.
Lorsque les caractéristiques du terrain ne permettent pas la réalisation d'un cheminement accessible depuis
l'extérieur du terrain, un espace de stationnement adapté tel que défini à l'article 3 est prévu à proximité de
l'entrée du bâtiment et se trouve relié à celle-ci par un cheminement accessible. Pour indiquer que le chemi-
nement extérieur n'a pu être rendu accessible, cet espace de stationnement adapté est signalé à l'entrée du
terrain par une signalisation répondant aux exigences de l'annexe 3.
//. - Caractéristiques minimales :
Les cheminements extérieurs accessibles mentionnés au précédent l répondent aux dispositions suivantes :
l ° Repérage et guidage :
Une signalisation adaptée est mise en place à l'entrée du terrain de l'opération à proximité des places de
stationnement pour le public, ainsi qu'en chaque point du cheminement accessible où un choix d'itinéraire
est donné à l usager.
Les éléments de signalisation répondent aux exigences définies à l'annexe 3.
Le revêtement d'un cheminement accessible présente un contraste visuel et tactile par rapport à son envi-
ronnement permettant sa détection à la canne blanche ou au pied. A défaut, le cheminement comporte sur
toute sa longueur un repère continu, tactile pour le guidage à l'aide d'une canne blanche, et visuellement
contrasté par rapport à son environnement pour faciliter le guidage des personnes malvoyantes.
Dès lors que des 'bandes de guidage sont installées, elles respectent les dispositions décrites en annexe 6. Les
spécifications de la norme NF P 98-352 : 2015 sont réputées satisfaire à ces exigences.
2° Caractéristiques dimensionnelles :
a) Profil en long :
Le cheminement accessible est horizontal et sans ressaut.

Lorsqu'une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale à 5% est aménagé
afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées exceptionnellement :
-jusqu 'à 8% sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ;
-jusqu 'à 10% sur une longueur inférieure ou égale à 0, 50 m.
Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné quelle qu 'en soit la longueur. En
cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à4%, un palier de repos est nécessaire tous les 10m.
Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont définies à l'annexe 2.
Lorsqu'il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord arrondi ou muni
d'un chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur maximale peut toutefois être
portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %.
Za distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2. 50 m. Ces ressauts successifs sont séparés par
des paliers de repos.
Les pentes comportant plusieurs ressauts successifs, dits «pas d'âne », sont interdites.
Un plan incliné ne présente pas de ressaut, ni en haut ni en bas. Cette dernière disposition ne s'applique pas
aux seuils déporte ni aux pas déporte.
b) Profil en travers ;
Largeur de passage :
La largeur minimale du cheminement accessible est de 1, 40 m libre de tout obstacle afin de faciliter les croi-
sements.
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Lorsqu'un rétrécissement ponctuel ne peut être évité, la largeur minimale du cheminement peut, sur unefai-
blé longueur, être comprise entre 1, 20 m et 1, 40 m de manière à conserver une possibilité de croisement en-
tre un piéton et une personne en fauteuil roulant.
Devers :

Le cheminement est conçu et mis en œuvre de manière à éviter la stagnation d'eau. Lorsqu'un devers est né-
cessaire, il est inférieur ou égal à 2%.
e) Espaces de manœuvre et d'usage pour les personnes circulant en fauteuil roulant :
Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du cheminement acces-
sible où un choix d'itïnéraire est donné à l'usager. De même, un espace de manœuvre avec possibilité de
demi-tour est nécessaire au droit du système de contrôle d'accès des portes d'entrée desservies par un che-
minement accessible.

Un espace de manœuvre déporte est nécessaire de part et d'autre de chaque porte ou portillon situé le long
du cheminement, à l'exception :
- des portes et des portillons automatiques coulissants dès lors qu 'est prévue la détection de toute personne
avant le passage de la porte et son passage de la porte en toute sécurité ;
- des portes et des portillons ouvrant uniquement sur un escalier ;
- des portes des sanitaires, des douches et des locaux non adaptés.
Un espace d'usage est nécessaire devant chaque équipement ou aménagement situé le long du cheminement
afin d'en permettre l'atteinte et l'usage.
Les caractéristiques dïmensionnelles de ces différents espaces sont définies à l'annexe 2.
3 Sécurité d'usage :
Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible est non meuble, non slissant, non réfléchissant et

sans obstacle à la roue.

Les trous et fentes situés dans le sol du cheminement ont une largeur ou un diamètre inférieur ou égal à 2
cm.

Un cheminement accessible est libre de tout obstacle. Afin d'être réparables et d'éviter le danger de choc,
les éléments éventuels qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement accessible doivent répondre
aux exigences suivantes ;
- s'ils sont suspendus au-dessus du cheminement, un passage libre d'au moins 2, 20 m de hauteur au-dessus
du sol est prévu ;
- 5 'ils sont implantés sur le cheminement accessible quelle que soit leur hauteur, ou en saillie latérale de
plus de 15 cm sur le cheminement, un dispositif de détection permettant de prévenir du danger de choc est
prévu. Ce dispositif de détection est situé dans la zone de balayage d'une canne blanche, est contrasté par
rapport à son environnement immédiat, présente des angles arrondis et ne présente pas d'arête vive. Les ca-
racîéristiques techniques de ce dispositif sont décrites en annexe 4.
Afin de pouvoir être repérés et détectés par les personnes aveugles ou malvoyantes, le mobilier, les bornes et
poteaux respectent les dispositions de l'annexe 5.
Lorsque le cheminement accessible est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture de niveau
vers le bas d'une hauteur de plus de 0, 25 m, un dispositif de protection est Implanté afin d'alerter les per-
sonnes du risque de chute.
Lorsqu 'un escalier est situé dans un espace de circulation, la partie située en dessous de 2, 20 m, si elle n 'est
pas fermée, est visuellement contrastée, comporte un rappel tactile situé dans la zone de balayage d'une
canne blanche et est réalisée de manière à prévenir les dangers de chocs pour des personnes aveugles ou
malvoyantes.
Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci sont repérables par des
personnes de toutes tailles à l'aide d'éléments visuels contrastés par rapport à l'environnement immédiat et
visibles départ et d'autre de la paroi.
Toute volée d'escalier comportant trois marches ou plus répond aux exigences applicables aux escaliers vi-
sées à l'article 7-1, à l'exception de la disposition concernant l'éclairage.
Toute volée d'escalier comportant moins de trois marches répond aux exigences applicables aux escaliers
visées au 2° du II de l'article 7-1, à l'exception de la disposition concernant l'éclairage.
Le dispositif d'éveil de la vigilance prévu à l'article 7-1 respecte les dispositions décrites en annexe 7. Les
spécifications de la norme NF P 98-351 : 2010 sont réputées satisfaire à ces exigences.
Lorsqu 'un cheminement accessible croise un itinéraire emprunté par des véhicules, la covisibilité entre les
conducteurs des véhicules et les piétons est garantie afin de permettre à chacun de pouvoir évaluer la possi-
bilité de franchir le croisement sans risque de collision.
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Pour cela, le cheminement comporte au droit de ce croisement :
- un élément permettant l'éveil de la vigilance des piétons respectant les dispositions décrites en annexe 7.
Les spécifications de la norme NF P 98-351 : 2010 sont réputées satisfaire à ces exigences;
- un marquage au sol et une signalisation qui indiquent également aux conducteurs des véhicules qu 'ils croi-
sent un cheminement pour piétons ;
- si nécessaire, un dispositif complétant voire élargissant le champ de vision.
Le cheminement accessible comporte un dispositif d'éclairage répondant aux exigences définies à l'article
14.
Les feux tricolores installés sur les espaces extérieurs de rétablissement sont équipés de dispositifs répéta
teurs de feux de circulation à l'usage des personnes aveugles ou malvoyantes respectant les dispositions dé-
crites en annexe 8. Les spécifications de la norme NF S 32-002 : 2004 sont réputées satisfaire à ces exïgen-
ces.

Article 3 - Dispositions relatives au stationnement automobile.
Le présent article s'applique à tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur a l'usage dupu-
blic et dépendant d'un établissement recevant du public ou d'une installation ouverte au public, ainsi qu 'aux
parcs de stationnement en ouvrage, enterrés ou aériens.
/. - Usages attendus :
Tout parc de stationnement visé par le présent article comporte une ou plusieurs places de stationnement
adaptées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage. Les caractéristiques de ces places sont
définies au II du présent article.

Une place de stationnement adaptée est aisément repérable par tous à partir de l'entrée du parc de statïon-
nement, est positionnée, dimensionnée et équipée de façon à permettre aux personnes titulaires de la carte «
mobilité inclusion » portant la mention « stationnement pour personnes handicapées » mentionnée àl'article
L. 241-3 du code del'action sociale et des familles et en particulier à une personne en fauteuil roulant ou à
son accompagnateur, de stationner son véhicule au plus proche d'un cheminement accessible conduisant à
une entrée ou d'une sortie accessible de rétablissement.

Les places adaptées, quelle que soit leur configuration et notamment lorsqu'elles sont réalisées dans un vo-
lume fermé, sont telles qu 'un usager en fauteuil roulant peut quitter remplacement une fois le véhicule garé.
II. - Caractéristiques minimales :
Les places des parcs de stationnement automobile adaptées pour les personnes handicapées répondent aux
dispositions suivantes :
1° Situation:

Les places de stationnement adaptées sont localisées à proximité d'une entrée, de la sortie accessible, du
hall d'accueil ou de l'ascenseur et reliées à ceux-ci par un cheminement accessible tel que défini selon les
cas à l'article 2 ou à l'article 6 du présent arrêté à {'exception de la disposition relative au repérage et au
guidage mentionnée au premier alinéa du 1° du II de l'article 2. La borne de paiement est située dans un es-
pace accessible.
Dans les parcs de stationnement en ouvrage enterrés ou aériens, les places de stationnement adaptées et ré-
servées aux personnes handicapées peuvent être concentrées sur les deux niveaux les plus proches de la sur-
face.
2° Repérage :
Dans le respect des prescriptions définies à V annexe 3 concernant l'information et la signalisation, les em-
placements adaptés et réservés sont signalés.
Chaque place adaptée destinée au public est repérée par un marquage au sol ainsi qu'une signalisation ver-
ticale.
3° Nombre :

Les places adaptées destinées à l'usage du public représentent au minimum 2 % du nombre total de places
prévues pour le public. Le nombre minimal déplaces adaptées est arrondi à l'unité supérieure. Au-delà de
500 places, le nombre déplaces adaptées, qui ne saurait être inférieur à 10, est fixé par arrêté municipal.
4° Caractéristiques dimensionnelles •
Une place de stationnement adaptée correspond à un espace horizontal au devers près, inférieur ou égal à 2
%.
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La largeur minimale des places adaptées est de 3, 30 m et leur longueur minimale est de 5 m. Pour les places
situées en épi ou en bataille, une surlongueur de 1, 20 m est matérialisée sur la voie de circulation des parcs
de stationnement par une peinture ou une signalisation adaptée au sol afin de signaler la possibilité pour
une personne en fauteuil roulant d'entrer ou de sortir par l'arrière de son véhicule.
Qu 'elle soit à l 'extérieur ou à l'intérieur du bâtiment, une place de stationnement adaptée se raccorde sans
ressaut déplus de 2 cm au cheminement d'accès à Ventrée du bâtiment ou à l'ascenseur. Sur une longueur
d'au moins 1, 40 m à partir de la place de stationnement adaptée, ce cheminement est horizontal au devers
prés.
5° Atteinte et usage :
S'il existe un contrôle d'accès ou de sortie du parc de stationnement, le système permet à des personnes
sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur présence au personnel et d'être infor-
mées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en l'absence d'une vision directe de ces accès ou
sorties par le personnel :
- tout signal lié au fonctionnement du dispositif d'accès est sonore et visuel ;
- les appareils d'interphonie sont munis d'un système permettant au personnel de l établissement de visuali-
ser le conducteur.

Les appareils d'interphonie comportent :
- une boucle d'induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les spécifications de
la norme NF EN 60118-4 : 2015 sont réputées satisfaire à ces exigences ;
- un retour visuel des informations principales fournies oralement.

Article 4 - Dispositions relatives aux accès à rétablissement ou à l'înstallation.
/. - Usages attendus :
Le niveau d'accès principal au bâtiment pour les occupants et les visiteurs est accessible en continuité avec
le cheminement extérieur accessible.

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l'accès au bâtiment ou à se signaler au personnel doit pou-
voir être repéré, détecté, atteint et utilisé par une personne handicapée. L'utilisation du dispositif doit être la
plus simple possible.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour l'application du l du présent article, l'accès au bâtiment ou à des parties de rétablissement répond aux.
dispositions suivantes :
1° L'accès est horizontal et sans ressaut :

Lorsqu'il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord arrondi ou muni
d'un chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur peut être portée à 4 cm si le
ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %.
2° Repérage :
Les entrées principales du bâtiment sont facilement repérables et détectables par des éléments architectu-
raux ou par un traitement utilisant des matériaux différents ou visuellement contrastés.
S'il est prévu, le numéro ou la dénomination du bâtiment est situé dans le champ visuel et à proximité ïmmé-
diate de la porte d'entrée. Il respecte les dispositions de l'annexe 3.
Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l'accès au bâtiment ou à se signaler au personnel estfaci-
lement repérable par un contraste visuel ou une signalétique répondant aux exigences définies à l 'annexe 3,
détectable et n 'est pas situé dans une zone sombre.
3° Atteinte et usage :
Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de commande ma-
nuelle mis à la disposition du public répondent aux exigences suivantes :
- ils sont situés à plus de 0, 40 m d'un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l'approche d'un
fauteuil roulant ;
- ils sont situés à une hauteur comprise entre 0, 90 m et 1, 30m ;
- ils sont réparables et détectables.
Le système d'ouverture des portes est utilisable en position « debout » comme en position « assis ».
Lorsqu 'il existe un dispositif de déverrouillage électrique, il permet à toute personne à mobilité réduite
d'atteindre la porte et d'entamer la manœuvre d'ouverture avant que la porte ne soit à nouveau verrouillée.
Le bouton de déverrouillage de la porte présente un contraste visuel et tactile par rapport à son environne-
ment.
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Les éléments d'information relatifs à l'orïentatïon dans le bâtiment répondent aux exigences définies à
/ 'annexe 3.
S'il existe un contrôle d'accès à rétablissement, le système permet à des personnes sourdes ou malentendan-
tes ou des personnes muettes de signaler leur présence au personnel et d'être informées de la prise en
compte de leur appel. En particulier et en l'absence d'une vision directe de ces accès par le personnel, les
appareils d'interphonie sont munis d'un système permettant au personnel de rétablissement de visualiser le
visiteur.

Tout signal lié au fonctionnement d'un dispositif d'accès est sonore et visuel.
Les appareils d'ïnterphonîe comportent :
- une boucle d'induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les spécifications de
la norme NF EN 60118-4 : 2015 sont réputées satisfaire à ces exigences ;
- un retour visuel des informations principales fournies oralement.

Article 5 - Dispositions relatives à {'accueil du public.
/. - Usages attendus :
Tout aménagement, équipement ou mobilier situé aux points d'accueil du public et nécessaire pour accéder
aux espaces ouverts au public, pour les utiliser ou pour les comprendre, doit pouvoir être repéré, détecté, at-
teint et utilisé par une personne handicapée.
Lorsqu'il y a plusieurs points d'accueil à proximité l'un de l'autre, l'un au moins d'entre eux est rendu ac-
cessible dans les mêmes conditions d'accès et d'utilisation que celles offertes aux personnes valides, est
prioritairement ouvert et est signalé de manière adaptée dès l'entrée. En particulier, le dispositif d'accueil
'bénéficie d'une ambiance visuelle et sonore adaptée et toute information strictement sonore nécessaire a
l'utilisation normale du point d'accueil fait l'objet d'une transmission par des moyens adaptés ou est dou-
bléepar une information visuelle.
Les espaces ou équipements destinés à la communication font l'objet d'une qualité d'éclairage renforcée.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour l'application du l du présent article, les aménagements et équipements accessibles destinés à l'accueil
du public répondent aux dispositions suivantes :
Les banques d'accueil et mobiliers en faisant office sont utilisables par une personne en position» debout »
comme en position « assis » et permettent la communîcatïon visuelle de face, en évitant l'effet
d'éblouissement ou de contre-jour dû à l'éclairage naturel ou artificiel, entre les usagers et le personnel.
Lorsque des usages tels que lire, écrire, utiliser un clavier sont requis, une partie au moins de l'équipement
présente les caractéristiques suivantes :
- la hauteur maximale est de 0, 80 m ;
- l'équipement présente un vide en partie inférieure d'au moins 0, 30 m de profondeur, 0, 60 m de largeur et
0, 70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant.
La disposition relative au vide en partie inférieure ne s 'applique pas dès lors qu 'un des points d'accueil est
situé à un étage ou niveau non desservi par un ascenseur ou un élévateur.
Lorsque l'accueil est sonorisé, il est équipé d'un système de transmission du signal acoustique par induction
magnétique respectant les dispositions de l'annexe 9. Les spécifications de la norme NF EN 60118-4 : 2015
sont réputées satisfaire à ces exigences. Ce système est signalé par un pictogramme.
Les accueils des établissements recevant du public remplissant une mission de service public ainsi que des
établissements recevant du publie de Ire à 4e catégorie sont équipés obligatoirement d'une telle boucle
d'induction magnétique.
Les postes d'accueil comportent un dispositif d'éclairage répondant aux exigences définies à l'article 14.

Article 6 - Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales.
I. - Usages attendus :
Les circulations intérieures horizontales sont accessibles et sans danger pour les personnes handicapées.
Les principaux éléments structurants du cheminement sont repérables par les personnes ayant une déficience
visuelle.

Les personnes handicapées peuvent accéder à l'ensemble des locaux ouverts au public et en ressortir de ma-
niére autonome.
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//. - Caractéristiques minimales :
Les circulations intérieures horizontales répondent aux exigences applicables au cheminement extérieur ac-
cessible visées à l'article 2, ai 'exception des dispositions concernant :
- l'aménagement d'espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour pour une personne circulant enfau-
teuil roulant ;

- le repérage et le guidage ;
- le passage libre sous les obstacles en hauteur, qui est réduit à 2 m dans les parcs de stationnement.
Dans les restaurants et les débits de boisson, des allées structurantes ainsi que les autres allées pourront
être mises en place selon les caractéristiques suivantes :
- les allées structurantes ont une largeur minimale de 1, 40 m et permettent à une personne en fauteuil rou-
tant d'accéder depuis l'entrée de rétablissement aux emplacements accessibles, aux prestations offertes par
/ 'établissement et aux sanitaires adaptés ;
- les autres allées respectent à minima les largeurs fixées par le règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Article 7 - Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales.
Les circulations intérieures verticales répondent aux dispositions suivantes .
Toute dénivellation des circulations horizontales supérieure ou égale à 1, 20 m détermine un niveau décalé
considéré comme un étage. Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tous les étages comportant des lo-
eaux ouverts au public sont desservis.
Lorsque l'ascenseur, l'élévateur, l'escalier ou l'équipement mobile n 'est pas visible depuis l'entrée ou le
hall du niveau principal d'accès au bâtiment, il y est repéré par une signalisation adaptée répondant aux
exigences défîmes à l'annexe 3. Lorsqu 'il existe plusieurs ascenseurs, élévateurs, escaliers ou équipements
desservant de façon sélective les différents niveaux, cette signalisation aide l'usager à choisir le dispositif
qui lui convient. Pour les ascenseurs ou les élévateurs, cette information figure également à proximité des
commandes d'appel. Le numéro ou la dénomination de chaque étage desservi par un ascenseur ou par un
élévateur est installé sur chaque palier, à proximité immédiate de celui-ci, par une signalétique en relief vi-
suellement contrastée par rapport à son environnement immédiat et fixée de telle sorte qu 'une personne pré-
sentant une déficience visuelle puisse détecter sa signification par le toucher.

Article 7-1 - Dispositions relatives aux escaliers.
/. - Usages attendus :
Les escaliers doivent pouvoir être utilisés en sécurité par les personnes handicapées y compris lorsqu 'une
aide appropriée est nécessaire. La sécurité des personnes est assurée par des aménagements ou équipements
facilitant notamment le repérage des obstacles et l équilibre tout au long de l escalier.
II. - Caractéristiques minimales :
Les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonctionnement répondent aux dispositions
suivantes, que le bâtiment comporte ou non un ascenseur, un élévateur, un escalier mécanique ou un plan
incliné mécanique :
l ° Caractéristiques dimensïonnelles :
La largeur minimale entre mains courantes est de 1, 20 m.
Les marches répondent aux exigences suivantes :
- leur hauteur est inférieure ou égale à 16cm ;
- la largeur du giron est supérieure ou égale à 28 cm.
2° Sécurité d'usage :
En haut de l'escalier et sur chaque palier intermédiaire, un revêtement de sol permet l'éveil de la vigilance à
une distance de 0, 50 m de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile. Cette distance peut être
réduite à un giron de la première marche de l 'escalier lorsque les dimensions ou la configuration de celui-ci
ne permettent pas une installation efficace du dispositif à 0, 50 m.
La première et la dernière marche sont pourvues d'une contremarche d'une hauteur minimale de 0, 10 m, vi-
suellement contrastée par rapport à la marche sur au moins 0, 10 m de hauteur.
Les nez de marches répondent aux exigences suivantes :
- être contrastés visuellement par rapport au reste de l'escalier sur au moins 3 cm en horizontal ;
- être non glissants ;
- ne pas présenter de débord excédant une dizaine de millimètres par rapport à la contremarche.
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L'escalier comporte un dispositif d'éclairage répondant aux exigences définies à l'article 14.
3° Atteinte et usage :
L'escalier, quelle que soit sa conception, comporte une main courante de chaque côté. Dans les escaliers à
fût central de diamètre inférieur ou égal à 0, 40 m, une seule main courante est exigée et celle-ci est installée
sur le mur extérieur.

Toute main courante répond aux exigences suivantes :
- elle est située à une hauteur comprise entre 0, 80 m et 1, 00 m mesurée depuis le nez de marche. Toutefois,
lorsqu 'un garde-corps tient lieu de main courante, celle-ci devra être située pour des motifs de sécurité a la
hauteur minimale requise pour le garde-corps. Lorsque le garde-corps a une hauteur supérieure à l m, il est
miitii d'une main courante située à une hauteur comprise entre 0, 80 m et 1, 00 m ;
- se prolonger horizontalement de la longueur d'un giron au-delà de la première et de la dernière marche de
chaque volée sans pour autant créer d'obstacle au niveau des circulations horizontales Dans les escaliers a
fût central, cette disposition ne s'applique pas à la main courante côté fût si celle-ci présente un relief tactïle
permettant à une personne présentant une déficience visuelle de détecter la présence d'un palier ;
- être continue, rigide et facilement préhensible y compris sur chaque palier intermédiaire Dans les esca-
liers à fût centrale une discontinuité de la main courante est autorisée côté mur dès lors qu'elle permet son
utilisation sans danger et que sa longueur est inférieure à 0, 10m;
- -être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste visuel.

Article 7-2 - Dispositions relatives aux ascenseurs.
/. - Usages attendus :
Tous les ascenseurs peuvent être utilisés par les personnes handicapées. Les caractéristiques et la disposi-
tion des commandes extérieures et intérieures à la cabine permettent, notamment, leur repérage et leur utili-
sationpar ces personnes. Dans les ascenseurs, des dispositifs permettent de prendre appui et de recevoir par
des moyens adaptés les informations liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au système
d'alarme.

//. - Caractéristiques minimales :
l ° S'il est procédé à l'installation d'un ascenseur, celui-ci respecte les dispositions décrites au I. Les spécifi-
cations de la norme NF EN 81-70 : 2003 sont réputées satisfaire à ces exigences.
2° Un ascenseur est obligatoire ;
- si l'effectif du public admis aux étages supérieurs ou inférieurs atteint ou dépasse cinquante personnes ;
- lorsque l'effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs n'atteint pas cinquante personnes et que certai-
nés prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée.
Le seuil de cinquante personnes est porté à cent personnes pour les établissements d'enseignement.
Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peut en aucun cas remplacer un ascenseur obliga-
toire.

Les ascenseurs sont libres d'accès. Cette disposition ne s'applique pas aux établissements scolaires sous ré-
serve qu'un dispositif permettant d'utiliser l'appareil en toute autonomie soit remis aux élèves concernés.
3° Appareils élévateurs verticaux :
a) Pour accéder à rétablissement, un appareil élévateur vertical peut être installé dans les cas suivants :
- / 'établissement est situé dans une zone où un plan de prévention du risque inondation, tel que prévu par le
code de l'environnement ou la topographie du terrain ne permet pas l'aménagement d'un cheminement ac-
cessible ou ne garantit pas l 'accessibilité de l'entrée de l'établissement ;
- a l'intérieur d'un établissement.

b) Le choix du type de matériel se fait en fonction de la hauteur de course.
-un appareil élévateur vertical avec nacelle et sans gaine peut être installé jusqu'à une hauteur de 0, 50 m •
- un appareil élévateur vertical avec nacelle, gaine et portillon peut être installé jusqu 'à une hauteur de 1, 20
m ;

- un appareil élévateur vertical avec gaine fermée et avec porte peut être installé jusqu'à une hauteur de
3, 20 m.
Un appareil élévateur satisfait aux règles de sécurité en vigueur. Notamment, m dispositif de protection em-
pêche l'accès sous l'appareil lorsque celui-ci est en position haute
e) Un appareil élévateur vertical respecte les caractéristiques minimales suivantes •
- la plate-forme élévatrïce a une dimension utile de 0, 90m x J, 40 m dans le cas d'un service simple ou op-
posé et de 1, 10m x 1, 40m dans le cas d'un service en angle ;

Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN ; 9782845334311) Page 93



- la plate-forme élévatrice peut soulever une charge de 250 kg/m2 correspondant à une masse de 315 kg
pour une plate-forme de dimension 0,90m x 1, 40 m ;
- la commande est centrée sur la plate-forme élévatrice ;
- la commande d'appel d'un appareil élévateur vertical avec gaine fermée est à enregistrement. Elle est si-
tuée hors du débattement de la porte et ne gêne pas la circulation ;
- la porte ou le portillon d'entrée a une largeur nominale minimale de 0. 90 m correspondant à une largeur
de passage utile de 0, 83 m.
Pour pouvoir être installé jusqu 'à une hauteur de 3, 20 m, un appareil élévateur vertical avec gaine fermée et
avec portillon présente une vitesse nominale comprise entre 0, 13 et 0, 15 m/s.
A l'intérieur d'un appareil élévateur vertical avec nacelle, les commandes à pression maintenue respectent
les conditions suivantes :

- l'inclinaïson de leur support est comprise entre 30° et 45° par rapport à la verticale ;
- la force dépression nécessaire pour activer les commandes est comprise entre 2Net 5 N ;
d) Les appareils élévateurs verticaux sont autant que possible libres d'accès. A défaut, un appareil élévateur
est assorti d'un dispositif permettant à la personne handicapée de signaler sa présence au personnel de
/ 'établissement. Ce dispositif de signalement répond aux critères suivants :
- il est situé à proximité du portillon ou de la porte d'entrée de l'appareil ;
- il est facilement réparable ;
- il est visuellement contrasté vis-à-vis de son support ;
- il est situé au droit d'une signalisation visuelle, tel qu 'un panneau, pour expliciter sa signification ;
- il est situé à une hauteur comprise entre 0, 90 m et 1, 30 m et à plus de 0, 40 m d'un angle rentrant de parois
ou de tout autre obstacle à l'approche d'un fauteuil roulant.
L'usager est informé de la prise en compte de son appel.

Article 8 - Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques.
/. - Usages attendus ;
Lorsque le cheminement courant se fait par un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mé-
conique, celui-ci peut être repéré, détecté et utilisé par des personnes ayant une déficience visuelle ou des
difficultés à conserver leur équilibre.
Un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique est doublé par un cheminement acces-
sible non mobile ou par un ascenseur.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour l'application du l du présent article, ces équipements répondent aux dispositions suivantes •
l ° Repérage :
Une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l'annexe 3 permet à un usager de choisir entre
/ 'équipement mobile et un autre cheminement accessible.
2° Atteinte et usage ;
Les mains courantes situées de part et d'autre de l'équipement accompagnent le déplacement et dépassent
d'au moins 0. 30 m le départ et l'arrivée de la partie en mouvement.
La commande d'arrêt d'urgence est facilement repérable et manœuvrable. Elle est située à une hauteur
comprise entre 0, 80 m et 1, 30 m.
L'équipement comporte un dispositif d'éclairage répondant aux exigences défîmes à l'article 14.
Le départ et l'arrivée des parties en mouvement sont mis en évidence par un contraste de couleur ou de lu-
mière. Un dispositif d'éveil à la vigilance est installé en amont et en aval de l équipement. Lorsque
l'équipement est situé sur un cheminement extérieur, l'éveil à la vigilance respecte les dispositions décrites
en annexe 7. Les spécifications de la norme NF P 98-351 sont réputées satisfaire à ces exigences.
En outre, dans le cas des tapis roulants et plans inclinés mécaniques, un signal tactile ou sonore permet
d'indiquer à une personne déficiente visuelle l'arrivée sur la partie fixe.

Article 9 - Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds.
/. - Usages attendus :
Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements sont sûrs et permettent une cir-
culation aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en compte de contraintes particulières
liées à {'hygiène ou à l'ambiance hygrométrique des locaux, les revêtements des sols, murs et plafonds ne
créent pas de gène visuelle ou sonore pour les personnes ayant une déficience sensorielle.

Registre public d'accessibilité (Editions Bouchard-Mathieux - ISBN : 9782845334311) Page 94



II. - Caractéristiques minimales .
Pour l'application du l du présent article, les dispositions suivantes sont respectées
- qu 'ils soient posés ou encastrés, les tapis fixes présentent la dureté nécessaire pour ne pas gêner la pro-

gression d'un fauteuil roulant. Ils ne créent pas de ressaut de plus de 2 cm ;
-les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux absorbants dé-
finies par les exigences acoustiques en vigueur sont respectées. Lorsqu'il n 'existe pas de texte pour définir
"ces exigences, quel que soit le type d'établissement concerné, Faire d'absorption équivalente des revête-
ments et éléments absorbants représente au moins 25 % de la surface au sol des espaces réservés à {'accueil
et à l'attente du public ainsi que des salles de restauration.
L'aire d'absorption équivalente A d'un revêtement absorbant est donnée par la formule :
A=Sxaw

où S désigne la surface du revêtement absorbant et aw son indice d'évaluation unique de {'absorption acous-
tique.

Article 10- Dispositions relatives aux portes, portiques et sas.
/. - Usages attendus :
Toutes Tes portes situées sur les cheminements permettent le passage des personnes handicapées et peuvent
être manœuvrées par des personnes ayant des capacités physiques réduites, y compris en cas de système
d'ouverture complexe. Les portes comportant une partie vitrée importante peuvent être repérées par les per-
sonnes malvoyantes de toutes tailles et ne pas créer de gêne visuelle.
Les portes battantes et les portes automatiques peuvent être utilisées sans danger par les personnes handï-
capées.
Les sas permettent le passage et la manœuvre des portes pour les personnes handicapées
Toutefois, lorsqu'un dispositif rendu nécessaire du fait de contraintes liées notamment a la sécurité ou à la
sûreté s avère incompatible avec les contraintes liées à un handicap ou à l'utilisation d'une aide technique,
notamment dans le cas déportes à tambour, tourniquets ou sas cylindriques, une porte adaptée est installée
à proximité de ce dispositif.
II. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas répondent aux dispositions suivantes •
1° Caractéristiques dimensionnelles :
Les portes principales desserrant des locaux ou zones pouvant recevoir 100 personnes ou plus ont une lar-
geur de passage'utiîe minimale de 1, 40 m. Si les portes sont composées de plusieurs vantaux la largeur no-
minale minimale du vantail couramment utilisé est de 0, 90 m, correspondant à une largeur de passage utile
de 0, 83 m.
Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes ont une largeur no-
mlnale minimale de 0, 90 m, correspondant à une largeur de passage utile de 0, 83 m.
Les portes des sanitaires non adaptées et des cabines et espaces à usage individuel non adaptés ont une lar-
geur nominale minimale de 0, 80 m correspondant une largeur de passage utile de 0, 77 m.
Les portiques de sécurité ont une largeur de passage utile minimale de 0, 77 m-
Un espace de manœuvre déporte dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à {'annexe 2 est né-
cessaire devant chaque porte, à l'exception de celles ouvrant uniquement sur un escalier, et à ï'exception
des portes des sanitaires, cabines et espaces à usage individuel non adaptés.
Les sas sont tels que ;
- al'intérieur du sas, un espace de manœuvre déporte existe devant chaque porte, hors débattement éventuel
de la porte non manœuvrée ;
- à l extérieur du sas, un espace de manœuvre déporte existe devant chaque porte.
Les caractéristiques dimensïonnelles de ces espaces sont définies à l'annexe 2.
2° Atteinte et usage :
Les poignées déporte sont facilement préhensibles et manœuvrables en position « debout » comme « assis »,
ainsi que par une personne ayant des difficultés à saisir et à faire un geste de rotation du poignet.
L'extrémité des poignées des portes, à l'exception de celles ouvrant uniquement sur un escalier et à
l'exception des portes des sanitaires, cabines et espaces à usage individuel non adaptés est située à plus de
0, 40 m d'un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l'approche d'un fauteuil roulant.
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Lorsqu 'une porte est à ouverture automatique, la durée d'ouverture permet le passage de personnes à mobi-
lité réduite. Le système est conçu pour pouvoir détecter des personnes de toutes tailles ainsi que les animaux
d'assistance.

Lorsqu'une porte comporte un système d'ouverture électrique, le déverrouillage est signalé par un signal
sonore et lumineux.

L'effort nécessaire pour ouvrir la porte est inférieur ou égal à 50 N, que la porte soit ou non équipée d'un
dispositif de fermeture automatique.
En cas de dispositifs liés à la sécurité ou la sûreté de rétablissement ou de l'installation, les personnes mises
en difficulté par ces dispositifs peuvent se signaler à l'accueil, repérer la porte adaptée et la franchir sans
difficulté.
3 Sécurité d usage :
Les portes ou leur encadrement ainsi que leur dispositif de manœuvre présentent un contraste visuel par
rapport à leur environnement.
Les portes comportant une partie vitrée importante doivent être repérables ouvertes comme fermées à l aide
d'éléments visuels contrastés par rapport à l'environnement immédiat et visibles départ et d'autre de lapa-
roi vitrée.

Article 11 - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de com-
mande.

I. - Usages attendus :
Les personnes handicapées peuvent accéder à l'ensemble des locaux ouverts au public et en ressortir de ma-
nière autonome.

Les équipements, le mobilier, les dispositifs de commande et de service situés dans les établissements rece-
vont du public ou dans les installations ouvertes au public doivent être repérés, détectés, atteints et utilisés
par les personnes handicapées. La disposition des équipements ne crée pas d'obstacle ou de danger pour les
personnes ayant une déficience visuelle.
Lorsque plusieurs équipements ou éléments de mobilier ayant la même fonction sont mis à la disposition du
public, un au moins par groupe d'équipements ou d'éléments de mobilier peut être repéré, détectés, atteint et
utilisé par les personnes handicapées. Dans le cas d'équipements soumis à des horaires de fonctionnement,
l'équipement adapté fonctionne en priorité.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, les équipements, le mobilier ainsi que les dispositifs de commande, de
service et d'information fixes destinés au public, qu 'ils soient situés à l'intérieur ou à l'extérieur, respectent
les dispositions suivantes :
l ° Repérage :
Les équipements et le mobilier sont repérables grâce notamment à un éclairage particulier ou à un contraste
visuel.

Les dispositifs de commande sont réparables par un contraste visuel et tactile.
2° Atteinte et usage :
Un espace d'usage dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l'annexe 2 est nécessaire au
droit de tout équipement, mobilier, dispositif de commande et de service situé à chaque étage accessible aux
personnes en fauteuil roulant.
Un équipement ou un élément de mobilier au moins par groupe d'équipements ou d'éléments de mobilier est
utilisable par une personne en position « debout » comme en position « assis ».
Pour être utilisable en position « assis », un équipement ou élément de mobilier présente les caractéristiques
suivantes ;

a) Hauteur comprise entre 0, 90 m et 1, 30 m et à plus de 0, 40 m d'un angle rentrant déparais ou de tout au-
tre obstacle à l'approche d'un fauteuil roulant •
- pour une commande manuelle ;
- lorsque l'utilisation de l'équipement nécessité de voir, lire, entendre, parler.
b) Hauteur maximale de 0, 80 m et vide en partie inférieure d'au moins 0, 30 m de profondeur, 0, 60 m de lar-
geur et 0, 70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant,
lorsqu 'un élément de mobilier permet de lire un document, écrire, utiliser un clavier.
Dans le cas de guichets d'information ou de vente manuelle, lorsque la communication avec le personnel est
sonorisée, le dispositif de sonorisation est équipé d'un système de transmission du signal acoustique par in-
duction magnétique signalé par un pictogramme.
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Les salles de réunion des établissements recevant du public de Ire à 4e catégories sont telles qu 'au moins
une de ces salles est équipée d'une boucle à induction magnétique respectant les dispositions décrites enan-
nexe 9. Les spécifications de la norme NF EN 60118-4 : 2015 sont réputées satisfaire à ces exigences. Cette
disposition ne s'applique pas aux salles modulables.
Les éléments de signalisation et d'information répondent aux exigences définies à l annexe 3.
Lorsqu'il existe un ou plusieurs points d'affichage instantané, toute information sonore est doublée par une
information visuelle sur ce support.
Les interrupteurs et les boutons de commande mis à disposition du public ne sont pas à effleurement.

Article 12 - Dispositions relatives aux sanitaires.
/. - Usages attendus :
Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, comporte au moins un cabinet
d'aisances adapté pour les personnes handicapées circulant en fauteuil roulant et comportant un lavabo ac-
cessible.
Les cabinets d'aïsances adaptés sont installés au même emplacement que les autres cabinets d'aisances
lorsque ceux-ci sont regroupés.
Lorsqu'il existe des cabinets d'aisances séparés pour chaque sexe, un cabinet d'aisances accessible séparé
pour chaque sexe est aménagé par étage contenant des cabinets d'aisance. Les lavabos ou un lavabo au
^moins par groupe de lavabos sont accessibles aux personnes handicapées ainsi que les divers aménagements
tels que notamment miroir, distributeur de savon, sèche-mains, patères.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public répondent aux dispositions suivantes :
1° Caractéristiques dïmensionnelles :
Un cabinet d'aisances adapté pour les personnes handicapées présente les caractéristiques suivantes :^
- il comporte, en dehors du débattement déporte, un espace d'usage accessible à une personne en fauteuil
roulant tel que défini à l'annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette. Cet espace d'usage peut être
situé à droite ou à gauche du cabinet d'aisance pour permettre le transfert à gauche ou à droite d'une per-
sonne handicapée sur la cuvette ;
- il comporte un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dïmensionnelles
sont définies à l'annexe 2, situé à l'intérieur du cabinet ou, à défaut, en extérieur devant la porte.
Lorsqu'il est prévu plusieurs cabinets d'aisances adaptés par sexe, les cabinets d'aisances permettant le
transfert à droite et les cabinets d'aisances permettant le transfert à gauche sont équitablement répartis
parmi les cabinets d'aisances adaptés.
^Un cabinet d'aisances accessible peut permettre les deux types de transfert. Pour cela, il contient soit :
- un espace d'usage départ et d'autre de la cuvette pour permettre le transfert des deux côtés Dans ce cas,
deux barres d'appui latérales amovibles et rabattables le long du mur permettant le transfert d'une personne
en fauteuil roulant et apportant une aide au relevage sont installées départ et d'autre de la cuvette. Ces bar-
r es d'appui répondent aux exigences mentionnées au 2° ci-dessous ;
- deux cuvettes situées départ et d'autre d'un espace d'usage.
Le sens de transfert est indiqué sur la porte de chaque cabinet d'aisances adapté par un pictogramme adap-
té.

2° Atteinte et usage :
Un cabinet d'aisances adapté pour les personnes handicapées présente les caractéristiques suivantes •
- il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ;
- il comporte un lave-mains dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 0, 85 m équipé d'une
robinetterie dont la commande ou la cellule de déclenchement est située à plus de 0, 40 m de tout angle ren-
trant de parois ou de tout autre obstacle à l'approche d'un fauteuil roulant ;
- la surface d'assise de la cuvette est située à une hauteur comprise entre 0, 45 m et 0, 50 m du sol, abattant
inclus, à l'exception des sanitaires destinés spécifiquement à l'usage d'enfants ;
- une barre d appui latérale est prévue à côté de la cuvette, permettant le transfert d'une personne enfau-
teuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre est située à une hauteur comprise entre 0, 70 m et
0, 80 m. Sa fixation ainsi que le support permettent à un adulte de prendre appui de tout son poids ;
- la distance entre l'axe de la cuvette et la barre d'appui est comprise entre 0, 40 m et 0, 45 m.
Un lavabo accessible présente un vide en partie inférieure d'au moins 0, 30 m de profondeur, 0, 60m de lar-
geur et 0, 70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant.
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Le choix de l'équipement ainsi que le choix et le positionnement de la robinetterie permettent un usage com-
plet du lavabo en position assis en veillant notamment à la facilité de leur préhension.
Lorsque des urinoirs ou des sèche-mains sont disposés en batterie, ils sont positionnés à des hauteurs diffë-
rentes.

Article 13 - Dispositions relatives aux sorties.
/. - Usages attendus :
Les sorties peuvent être aisément repérées, détectées, atteintes et utilisées par les personnes handicapées.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aiix exigences du I, les sorties utilisées par les usagers dans des conditions normales defonc-
tionnement de l'établissement ou de l'installation respectent les dispositions suivantes :
- chaque sortie est réparable de tout point où le public est admis, soit directement, soit par l'intermédiaire
d'une signalisation adaptée répondant aux exigences définies à l'annexe 3.
- la signalisation indiquant la sortie ne présente aucun risque de confusion avec le repérage des issues de
secours.

Article 14 - Dispositions relatives à {'éclairage.
/. - Usages attendus :
La qualité de {'éclairage, artificiel ou naturel, des circulations intérieures et extérieures est telle que
/ 'ensemble du cheminement est traité sans créer de gêne visuelle. Les parties du cheminement qui peuvent
être source de perte d'équilibre pour les personnes handicapées, les dispositifs d'accès et les informations
fournies par la signalétique font l'objet d'une qualité d'éclairage renforcée.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, le dispositif d'éclairage artificiel répond aux caractéristiques suivantes ;
// permet d'assurer des valeurs d'éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du parcours usuel
de circulation en tenant compte des zones de transition entre les tronçons d'un parcours, d'au moins :
20 lux pour le cheminement extérieur accessible ainsi que les parcs de stationnement extérieurs et leurs cir-
dilations piétonnes accessibles ;
20 lux pour les parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations piétonnes accessibles ;
200 lia au droit des postes d'accueil ou des mobiliers en faisant office ;
700 lice pour les circulations intérieures horizontales ;
150 lux pour chaque escalier et équipement mobile.
Lorsque la durée de fonctionnement d'un système d'éclairage est temporisée, l'extinction est progressive.
Dans le cas d'un fonctionnement par détection de présence, la détection couvre l'ensemble de l'espace
concerné et deux zones de détection successives se chevauchent obligatoirement.
La mise en œuvre des points lumineux évite tout effet d'éblouissement direct des usagers en position « debout
» comme « assis » ou de reflet sur la signalétique.

Article 15 - Dispositions spécifiques applicables à certains types d'établissements.
Les dispositions architecturales et les aménagements des établissements recevant du public ou installations
ouvertes au publie et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de leur spécificité, satisfont à des
obligations spécifiques définies par les articles suivants.

Article 16 - Dispositions spécifiques relatives aux établissements recevant du public assis.
/. - Usages attendus ;
Tout établissement ou installation recevant du public assis reçoit des personnes handicapées dans les mêmes
conditions d'accès et d'utilisation que celles offertes aux personnes valides. A cet effet, des emplacements
accessibles par un cheminement adapté sont aménagés.
Le nombre, les caractéristiques et la disposition de ces emplacements est défini en fonction du nombre total
déplaces offertes.
Dans les restaurants ainsi que dans les salles à usage polyvalent ne comportant pas d'aménagements spéci-
fiques, ces emplacements peuvent être dégagés lors de l'arrivée des personnes handicapées.
//. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles aux personnes en fauteuil roulant dans les
établissements et installations recevant du publie assis répondent aux dispositions suivantes •
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1° Nombre.

Le nombre d'emplacements accessibles est d'au moins 2 jusqu 'à 50 places et d'un emplacement supplémen-
taire par tranche ou fraction de 50 places en sus. Au-delà de l 000 places, le nombre d'emplacements acces-
sibles, qui ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté municipal.
2° Répartition :
Lorsque plusieurs places s'imposent et que la nature des prestations offertes par rétablissement présente
des différences importantes selon l'endroit où le public est admis, les places adaptées sont réparties enfonc-
tion des différentes catégories déplaces offertes au public.
3° Caractéristiques dimensïonnelles :
Chaque emplacement accessible correspond à un espace d'usage dont les caractéristiques dimensïonnelles
sont définies à l'annexe 2.
Le cheminement d'accès à ces emplacements présente les mêmes caractéristiques que les circulations inté-
Heures visées à l'article 6.
Les emmarchements des gradins et les gradins ne sont pas considérés comme des circulations intérieures
verticales ou horizontales au sens du présent arrêté. Toutefois, les emmarchements de gradins respectent les
dispositions du 2° de l'artïcle 7-1 à l'exception de la disposition concernant l'éclairage.

Article 17

Dispositions spécifiques relatives aux établissements comportant des locaux d'hébergement.
/. - Usages attendus :
Tout établissement disposant de locaux d'hébergement pour le public comporte des chambres ou locaux à
sommeil accessibles et aménagés de manière à pouvoir être occupés par des personnes handicapées.
Lorsque ces chambres ou locaux à sommeil comportent une salle d'eau celle-ci est adaptée et accessible
S'ils'ne comportent pas de salle d'eau et s'il existe au moins une salle d'eau d'éfage, celle-ci est aménagée
et est accessible depuis ces chambres par un cheminement accessible.
Lorsque ces chambres ou locaux à sommeil comportent un cabinet d'aisances celui-ci est adapté et accessi-
blé. S'ils ne comportent pas de cabinet d'aisances, un cabinet d'aisances indépendant et accessible de ces
chambres par un cheminement accessible est aménagé à cet étage.
Une chambre ou un local à sommeil non adapté peut être utilisé par une personne présentant une déficience
visuelle, auditive ou mentale et visité par une personne circulant en fauteuil roulant, lorsque celle-ci ou ce-
lui-ci est situé à un étage accessible à une personne en fauteuil roulant.
//. - Caractéristiques minimales :
l ° Dispositions relatives à l'ensemble des chambres ou locaux à sommeil :
Pour satisfaire aux exigences du I, toutes les chambres ou locaux à sommeil répondent aux dispositions sui-
vantes :

- la porte d'entrée a une largeur nominale minimale de 0, 80 m correspondant à une largeur de passage utile
de 0, 77 m ;
- une prise de courant au moins est située à proximité d'un lit et, pour les établissements disposant d'un ré-
seau de téléphonie interne, une prise téléphone est reliée à ce réseau ;
- le numéro ou la dénomination de chaque chambre ou local à sommeil figure en relief sur la porte, présente
une faille dont les caractéristiques sont définies à l'annexe 3 et un contraste visuel par rapport à son envi-
ronnement et est positionné dans le champ de vision du client.
Les équipements installés en hauteur tels que les écrans de télévision sont installés en dehors du chemine-
ment ou à une hauteur supérieure à 2, 20 m.
2° Dispositions relatives aux chambres adaptées :
Pour satisfaire aux exigences du I, les chambres ou locaux à sommeil adaptés répondent aux dispositions
suivantes :

Les établissements comportant des locaux d'hébergement pour le publie, notamment les établissements
d hébergement hôtelier ainsi que tous les établissements comportant des locaux de repos, notamment les hô-
pitaux et les internats, comportent des chambres ou des locaux à sommeil adaptés aux personnes en fauteuil
roulant.

a) Nombre :
Pour les établissements d'hébergement de personnes âgées ou de personnes présentant un handicap moteur,
l'ensemble des chambres ou logements, salles d'eau, douches et cabinets d'aisances est adapté.
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Pour les autres établissements, le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon suivante .
l chambre si rétablissement ne comporte pas plus de 20 chambres ;
2 chambres si l'établissement ne compte pas plus de 50 chambres ;
7 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres supplémentaire au-delà de 50 ;
Les chambres adaptées sont répartis entre les différents niveaux dessertis par ascenseur.
b) Caractéristiques dimensïonnelles :
Une chambre adaptée comporte en dehors du débattement déporte éventuel et de l'emprise d'un lit de 1, 40
m x 7. 90m;
- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques sont définies à l'annexe 2 ;
- un passage d'au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d'au moins 1, 20 m sur le petit
côté libre du lit, ou un passage d'au moins 1, 20 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d au moins
0, 90 m sur le petit côté libre du lit.
Dans les établissements où les règles d'occupation ne prévoient qu'une personne par chambre ou couchage,
le lit à prendre en compte est de dimensions 0, 90m x 1, 90 m.
Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage est situé à une hauteur comprise entre 0, 40 m et 0, 50 m du
sol.

Le cabinet de toilette intégré à la chambre ou au local à sommeil ou l'une au moins des salles d'eau à usage
collectif situées à l'étage comporte ;
- une douche adaptée sans ressaut déplus de 2 cm équipée :
- de barres d'appui permettant le transfert d'une personne en fauteuil roulant ;
- d'un équipement permettant de s 'asseoir et de disposer d'un appui en position « debout » ,
- d'un espace d'usage tel que défini à l'annexe 2, placé latéralement à l'équipement permettant de s'asseoir
l

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont défî-
nies à l'annexe 2.

- un lavabo accessible présentant un vide en partie inférieure d'au moins 0. 30 m de profondeur, 0, 60 m de
largeur et 0, 70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil rou-
lant. Le choix de î'équipement ainsi que le choix et le positionnement de la robinetterie permettent un usage
complet du lavabo en position assis en veillant notamment à la facilité de leur préhension.
Le cabinet d'aisances intégré à la chambre ou au local à sommeil ou l'un au moins des cabinets d'aisances
à usage collectif situés à l'étage offre dès la livraison, un espace d'usage accessible à une personne enfau-
teuil roulant tel que défini à l'annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette. Ce cabinet est équipé
d'une barre d'appui latérale permettant le transfert de la personne depuis le fauteuil vers la cuvette et réci-
proquement. La barre est située à une hauteur comprise entre 0, 70 m et 0, 80 m. Sa fixation ainsi que le sup-
port permettent à un adulte de prendre appui de tout son poids.

Article 18 - Dispositions spécifiques relatives aux cabines et aux espaces à usage individuel.
/. - Usages attendus :
Lorsque des prestations identiques sont offertes dans des cabines ou des espaces à usage individuel, tels que
des cabines d'habillage ou de déshabillage, de soins ou de douche, rétablissement comporte des cabines ou
des espaces adaptés aux personnes handicapées et desservis par un cheminement accessible.
Ces cabines ou ces espaces adaptés sont installés au même emplacement que les autres cabines ou espaces
lorsque ceux-ci sont regroupés.
Lorsqu 'il existe des cabines ou espaces à usage individuel séparés pour chaque sexe, au moins une cabine
ou espace adapté et séparé pour chaque sexe est installé.
II. - Caractéristiques minimales :
Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines ou espaces adaptés respectent les dispositions suivantes •
1° Nombre:
Le nombre minimal de cabines ou d'espaces adaptés est défini de la façon suivante •
l cabine ou espace adapté si rétablissement n 'en comporte pas plus de 20 ;
2 cabines ou espaces adaptés si rétablissement n 'en comporte plus de 50 ;
l cabine ou espace adapté supplémentaire par tranche ou portion de 50.
2° Atteinte et usage
Les cabines ou espaces à usage individuel adaptés comportent :
- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont défî-
nies à l'annexe 2 ;
- un équipement permettant de s 'asseoir et de disposer d'un appui en position « debout ».
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Les douches adaptées comportent •
- un siphon de sol ;
- un équipement permettant de s 'asseoir et de disposer d'un appui en position « debout » ;
- un espace d'usage tel que défini à l'annexe 2, situé latéralement par rapport à l'équipement permettant de
s asseoir ;

- un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont défi-
nies à l'annexe 2 ;

- des équipements accessibles en position « assis », notamment des patères, robinetterie, sèche-cheveux, mi-
roirs, dispositif de fermeture des portes.

Article 19 - Dispositions spécifiques relatives aux caisses de paiement et aux dispositifs ou équipements
disposées en batterie ou en série.
/. - Usages attendus :
Lorsqu ils existent, un nombre minimum de caisses de paiement ou des dispositifs ou équipements disposés
en batterie ou en série est adapté et accessible par un cheminement accessible et l un d entre eux est priori-
tairement ouvert. Ce nombre minimum est défini en fonction de leur nombre total.
//. - Caractéristiques minimales :
Les caisses de paiement et les dispositifs ou équipements adaptés sont répartis de manière uniforme.
Lorsque ces caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série sont localisés
sur plusieurs niveaux, ces obligations s 'appliquent à chaque niveau.
1° Nombre :

Le nombre minimal de caisses de paiement ou de dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série
adaptées est d'une caisse ou un dispositif ou équipement par tranche de vingt, arrondi à l'unité supérieure.
Lorsqu 'il n 'existe qu 'une seule caisse de paiement, celle-ci est accessible aux personnes handicapées.
2° Caractéristiques dimensionnelles :
Les caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série sont conçus et dispo-
ses de manière à permettre leur usage par une personne en fauteuil roulant.
La largeur minimale du cheminement d'accès aux caisses de paiement ou dispositifs ou équipements dispo-
ses en batterie ou en série adaptés est de 0, 90 m.
Ces caisses de paiement ou dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série adaptés sont munis
d'un affichage directement lisible par l'usager afin de permettre aux personnes sourdes ou malentendantes
de recevoir l'information sur le prix à payer.

Article 20

Dans les lieux publics collectifs, le sous-titrage en français est activé sur les téléviseurs si ceux-ci disposent
de cette fonctionnalité.
Dans les lieux publics privatifs tels que les chambres d'hôtel, des notices simplifiées indiquent comment ac-
tlver le sous-titrage et l'audiodescription.

Article 21
Dans toutes les dispositions de nature réglementaires et codes en vigueur, les références à l'arrêté du 1er
août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 1^-19-
6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessïbilité aux personnes handicapées des éta-
blissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur
création s'entendent comme faisant référence au présent arrêté.

Article 22
L'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-
19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessïbîlité aux personnes
handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur cons-
truction ou de leur création est abrogé.

Article 23

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2017. Elles s'appliquent aux
demandes de permis de construire et aux demandes d'autorisations de construire, aménager ou modifier un
établissement recevant du public déposées à compter de cette date.
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ANNEXE l - GABARIT D'ENCOMBREMENT DU FAUTEUIL ROULANT
Les exigences réglementaires sont établies sur la base d'un fauteuil roulant occupé dont les dimensions
d'encombrement sont de 0, 75 m x 7, 25 m.

ANNEXE 2 - BESOINS D 'ESPACES LIBRES DE TOUT OBSTACLE
Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes avec des
cannes) ont besoin d'espaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales :
- se reposer ;
- effectuer une manœuvre ;
- utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.
Ces espaces sont horizontaia au devers près (2 %).

Caractéristiques dimensionnelles des différents espaces libres.

TYPE D'ESPACE CARACTÉRISTIQUES DIMENSIONNELLES

I. Palier de ̂ epos

Le paifer de repos :s'-s: ;- . -;':;;;--; . :;::. - mais à mcbilité reduœou à La ;; ; :; î;;; ; ~=a'î=- ". e; s':; ;;'i ; . -;-~ =";": II correspond à un

û--„ . '31 -

3 -;—"=. - .:

: -'; 9~-;': ou de faire demi-tour.
l permet de s'orienter

L'espace de manœuvre rasts Ire au cheminement mais avec une exigence de
largeur mrrespondan; à un Q 1,50 ra.

Un chevauchsman: parie! d'au maxipnyn 25 cm est possible enïe l'espace
permetan: à un utilisateLr de fauteuil 'QLlan: de faire demi-tci. f et .'espace de
débatemen: de la porte, à l'excep:icn de ia pore du cabinet d'aisancas.

Un tel chevauchement n'est pas autorisé dans les cabinets d'aisanœs adaptés.
Un chevaLchement de l'espace de manœuvre avec pcssibilis de demi-tourd'Lne

largeur de 15 en es: aL:orisé SOLS la vasque du iBve-mains ou du lavabo ou
SCLS un évier,

Un seul chevauchenent peLt être effeci.é sur jn espace de man;eLvrB avBC
liossibilité de demi-tci.r

l Espaça da manœuvre de porte

Qu'une por:e soit skuee latéralement au perpendiculairemen: à l'axe d'une
circula:icn commune, l'espace de manœuvre nécessaire correspond a Ln
rectangle de même targei. ' que la circula:icn mais dont la longLeur '/arie
selon qu'ii faus pct-sser ou tirer la porte.

Deux cas de f gu re ;

; : ia longueur minimum de /espace de mancei. we de

-ouverture entran:; la le ngueu'minimum de l'espace de manœuvre de po':e est
de 2,20 m.

Cas particulier des sas d'isolemen':; its ont pour fonction d'évter^Fropagatio. 'i Sas d'îsclement •
des effes d'un incendie provenant de locaux dangereux ipa'c de staticme-
ment, celliers e* caves regrci. pés, e:c. j SL 'es:e du bâ:imen:. Las deux F0r'es - à l'intérieur dL sas, devanî chaqLe pcra, l'espace de manœuvre coFrespond à
s'ouvrent à !'in:érieL? du sas ; lorsqu'un Lsager handicapé franchit une pone, un espace 'erangulaire d'au moins 1, 20 m x 2,20 m;
Ln ai.:re Lsager doit pouvoir ow's l'autre por.e.

Jne personne en fautebil rcLian-doit pouvoir faire dîmi-tsL'à l'inté'ieLrdi. -à l'exté'iei.r du sas, {tevant chaque portB, ?;:;;;:; -. ;--;-- -:;••;;;;-:;-
sas. un sspace 'erangulaire d'au moins 1,20 -• i ' "- "

4. Espace d'usage

'-'espace d'usage permei ;e pcshionnemen: du fauteuif roiilant ai. d'i. ne
personne avec une ou deux cannes pour i. -.iliser in équipement CL un
dispositif da cGmmande ou de sarvice.

- à l'intèrieur dL sas, un espace de manœuvre avec possibilité de demi-'CLr est
prévu, hors débat-emen: des pertes.

L'espacs d'usage es:si:ue à ::;-; :; ::-'::--, -•• du dispcsi-if de
ccnnande ou de se'vice. :; •-:;:; : .i . - ;::?:? rectangi.iBJre de 0,30 m x
1,30 -n,

ANNEXE 3 - INFORMATION ET SIGNALISATION
Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen d'une signalisation visuelle
ou sonore, celles-ci peuvent être reçues et interprétées par un visiteur handicapé.
Les éléments d'information et de signalisation sont visibles et lisibles par tous les usagers et constituent une
chaîne continue d'information tout le long du cheminement. En outre, les éléments de signalisation sont
compréhensibles notamment par les personnes atteintes de déficience mentale. Seules les informations four-
nies de façon permanente aux usagers sont concernées.
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Visibilte

Lisibil:Ïé

-es nformat. c-is sont regroupess.

-î ::":?'. ': a'-x exigences su vantes :

- èt'e contrastés par rapscrt à eur envi'onnement im'ieciat ;

- per"ietfE me v;s,ci ;: --; -:--'- ;-;:;-. :- •-î::-: ::-~- en positimaMis;

- être îhoisis, pcs'tionnes et anentés ce -'açci i - •-:•:. -;-;:;:;. ;: s-i - • de refetou tie CDntre. ;oiir au B l'éclaireee nsî-rsl
DU Brt. iciel :

- s"ls sont situés à -ne ha-teur nférieu'e à 2.20 m, gemett'e à une personns mal vovante ûe î-'Bporocher à Tioins ide l m.

_es nformafGis données K. F ses Sî.ppons répondent aux E)t':ences sa-ivBnles ;

- èra "•*---•• ;:":;•;-;! :;- •;:::- î. fond du s.ipacrt;

Ccmpré-ens'xn

a ^c "'-

aucun CBS î:

:::i S ;.—•:-• î i-;::~- S -;-'î. - :-; :i 2~i-i: ;;:• -. '. ne pet;t en

15 mm poj r es slé'Tients de signa'isatfln et d'nformat en relap's e l'&rienldtcn ;

IM mm pour le iiuméra ou a dÊnomiTBtion dï bâtiTient raope e en -açBde.;

4,5 "im sinon.

.
g aiflnalisetion recci, rt Butait qus scssiale ï îles iîônes eu à des pii'aogrammes doi-blés par une 'nfarnation écr'te.

-sa nformat'cis ésrites 'ecoureit autant que po&sib e aux lettres bâton. Ces in-cr-iaticns sent cancises, 'aciles à ira et B
îcmnrencre-

^arsqu'ils existent, e recours aux fliïtcgrammes nDrmaiises î'imptise,

îr. -. -ï i:;:-:i. . - :;::- -' ::-•-;•;--?";•?';•-::::-;. ': CElai-ciesncmoflène et contint! lu-stuu-î
••T -S

ANNEXE 4 - DÉTECTION DES OBSTACLES EN SAILLIE LATERALE OU EN PORTE-A-FAUX

4ALTEUR L.BRî SOUS L'OBSTACLE NUMBR: ET POSI-IONNîMENT OU OU DES DISPOSITIFS : - ;î À -A DETECTiOlM D'OBSTACLE
"IHL]-- - -- 9n s3illi6 '-y-i -- --' --'•' ^ '--"

hl>2^0m --i:-i; s;;:'--=;s"ï î

casna1;^_ -i-Lpè -;-. -:.•:;-•; :;-. :"-•'•:;. -;. ;^.;dusoi:
1,40 m<hl < 2,19 m '";"-"; : ' •i--'.:--i"- ---— -. ; .;-•-;-'?;-;-'-• :-. :-;,. ; du sol.

casn°2: _ Au mcirsun dispositif nécessaire, ::s : ; s .̂ .'; --:-'i- - ::--: ;;-••= 0,15ei0,40mau dessus du sol.
0,40m < ht < 1,40m
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Cas n" l : deux dispositifs de rtippel sont nécessaires

K<ly»u> l0n»

•eu»

oiNUcta

\

Cas n°2 : un dispositif de rappel est nécessaire

ANNEXE 5 - DÉTECTION DES MOBILIERS, BORNES ET POTEAUX
Les dimensions des mobiliers, bornes et poteaux sont déterminées conformément au schéma ci-dessous et
compte tenu des précisions suivantes :
- hauteur minimale de 50 centimètres ;

- dimensions minimales de volumétrie :

- la largeur ou le diamètre minimal de la base diminue à mesure que sa hauteur augmente,
- si la borne ou le poteau à une hauteur de 0, 50 m, sa largeur ou son diamètre ne peut être inférieur à 0, 28
mètre ;

- la hauteur du poteau est de 1, 10 mètre au minimum pour un diamètre ou une largeur de 0, 06 mètre.
Si la borne ou le poteau a une hauteur supérieure à 0, 50 m, la largeur ou le diamètre minimal de la base di-
minue à mesure que sa hauteur augmente.
Des resserrements ou évidements sont acceptés au-dessus de 0, 50 m de hauteur.
Pour les bornes et poteaux comportant un resserrement ou un évidement, un contraste visuel est réalisé sur
sa partie sommitale sur une hauteur d'au moins 0, 10 m, afin de veiller à la sécurité des déplacements des
personnes aveugles ou malvoyantes.
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Déteclion mimmaîe des ohswcles présents sur le cheminement
pour être détectés par une personne aveugle ou malvoyante

ANNEXE 6 - BANDES DE GUIDA CE TA CTILE A U SOL
Une bande de guidage tactile au sol est un repère visuel et tactile continu. Elle a pour objectif de permettre à
une personne présentant une déficience visuelle de se déplacer sur un cheminement accessible. Elle peut
également être une aide pour les personnes ayant des difficultés de repérage dans l espace et pour les per-
sonnes présentant une déficience mentale ou cognitive. Elle peut être installée aux abords et dans les établis-
sements recevant du public et dans les installations ouvertes au public.
Une bande de guidage tactîle au sol présente les caractéristiques suivantes :
- elle est constituée de nervures en relief positif détectables à la canne blanche et permettant le guidage ;
- elle présente une largeur permettant sa détectabilité et son repérage ;
- elle est visuellement contrastée par rapport à son environnement immédiat ;
- elle est non-glissante ;
- elle est non-déformable ;
- elle ne présente pas de gène pour les personnes à mobilité réduite.

ANNEXE 7-BANDES D 'ÉVEIL À LA VIGILANCE
Une bande d'éveil à la vigilance a pour objectif d'éveiller la vigilance des personnes présentant une défi-
cience visuelle par détection tactile et visuelle.
Elle peut être installée dans les parties extérieures des établissements recevant du public et dans les installa-
lions ouvertes au public.
Une bande d'éveil à la vigilance présente les caractéristiques suivantes :
- elle est constituée de plots régulièrement espacés ;
- sa largeur est suffisante pour être détectée à la canne blanche et pour ne pas être enjambée par le piéton ,
- elle est visuellement contrastée par rapport à son environnement immédiat ;
- elle est non-glissante ;
- elle ne présente pas de gêne pour les personnes présentant des difficultés pour se déplacer ;
- elle est placée aune distance de la zone de danger correspondant au pas de freinage.
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ANNEXE 8 - DISPOSITIFS RÉPÉTITEURS DE FEUX DE CIRCULATION À L'USAGE DES PER-
SONNES A VEUGLES OU MAL VOYANTES
Un dispositif répétiteur de feux de circulation à î'usage des personnes aveugles ou malvoyantes est un signal
piéton qui peut être sonore ou tactile. Dans les deux cas, il présente les caractéristiques suivantes ;
- il est implanté de façon à être naturellement accessible par un piéton en attente ;
- il est synchrone avec les messages transmis visuellement par les feux de circulation piétons.
Les dispositifs répétiteurs de feux de circulation à l'usage des personnes aveugles ou malvoyantes peuvent
être installés aux abords des établissements recevant du public et dans les installations ouvertes au public.
Un dispositif répétiteur de feux de circulation sonore peut être activé soit par un bouton poussoir soit par
une télécommande ou tout autre moyen d'activatïon à distance. Un dispositif répétiteur de feux de circula-
tïon sonore présente les caractéristiques suivantes :
- le niveau dépression acoustique du message sonore est adapté aux conditions du site ;
- lorsqu 'il existe, le bouton poussoir est contrasté par rapport à son environnement immédiat et facilement
actionnable ;

- lorsqu 'il existe, le bouton poussoir est facilement actionnable.
Un dispositif répétiteur de feux de circulation tactile est activé en permanence. Il permet à une personne
présentant une déficience visuelle d'obtenir les informations de circulation par le toucher ; 11 présente les
caractéristiques suivantes :
- il ne présente pas d'arête vive ;
- il peut être constitué soit d'un boîtier vibrant soit d'un cône tournant ;
- il est visuellement contrasté par rapport à son environnement immédiat.

ANNEXE 9 - SYSTÈMES DE BOUCLES D'INDUCTION UTILISÉE À DES FINS DE CORRECTION
AUDITIVE - INTENSITÉ DU CHAMP MAGNÉTIQUE
Un système de boucle d'induction audiofréquences produit un champ magnétique destiné à produire un si-
gnal d'entrée aicx appareils de correction auditive fonctionnant avec une bobine d'induction captrïce.
Le site d'installation du système de boucle d'induction audiofréquences présente les caractéristiques suivan-
tes :

- le niveau de bruit de fond magnétique est tel qu 'il n 'altère pas la qualité d'écoute du message sonore ;
- les éventuels signaux situés dans le voisinage n 'interfèrent pas avec le signal émis par le système.
La procédure de mise en condition du système inclut un essai en situation normale de fonctionnement. Il est
souhaitable que des utilisateurs d'appareils de correction auditive soient présents lors de l installation du
système ou lors de modifications importantes. La réponse en fréquence du champ magnétique garantit une
bonne qualité de reproduction du signal sonore.
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G. DOCU TS ES
U REGISTRE PUBLIC
D CCESSIBILITÉ

Dresser à l'aide des tableaux ci-après, la liste des documents an-
nexés facultativement au registre :

• rapports de contrôle, de vérification, de diagnostic ou d'audit

• plans des installations

• certificats de conformité

• contrats d'entretien

• notice d'exploitation

• procédures et protocole d'entretien, de maintenance et de sur-
veillance des installations ...

La liste des documents annexés devra être établie de manière synthéti-
que afin de ne pas être redondante avec les informations mentionnées
précédemment dans le registre.

Joindre ensuite ces annexes :

• soit directement dans le présent support,

• soit dans tout autre support : classeurs ou registres se-
condaires, boîtes à archives ou support numérique par
exemple.

Dans tous les cas, remplacement des annexes devra être mentionné
dans les tableaux ci-après.
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Référence
des annexes

Nature
des annexes

Emplacement
des annexes

Date
des annexes

Numéro
de version

des annexes
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BO DECO A DE:
AcCeSS Jbillté des ERP (établissements recevant du public)

(vous pouvez utiliser cet imprimé pour commander
par mail, par fax ou par courrier auprès de notre société d'éditions)

Registre public
d'accessibilité :

version complète

Registre de formation
du personnel à
l'accessibilité

Registre d'entretien
des équipements
d'accessibilité

PARTICIPATION
AUX FRAIS DE PORT

Nombre

(complétsr)

Prix

Métro-

pôle
Dom-
Tom

Total

(compléter)

Support papier :
Classeur 4 anneaux . 24 x 32 cm
115 pages - Référence : 5551629

Support informatique {transmis par mari)
fichier WORD® -115 pages
Référence ; 5552639

Support papier :
Registre à reliure métallique
21 x 29,7 cm-140 pages
Référence : 555 f 636

Support papier :
Registre à reliure métallique
21 x 29,7 cm-140 pages
Référence : 5551635

Support papier

Support informatique

72 € 68, 25 €

120 € 100 €

35€ 33, 18€

35€ 33, 18€

10€ 15€

Gratuit

DATE TOTAL A PAYER

l
5
>

l
l
l

Code client fse reporter à votre dernière facture . sinon, laisser en blanc)

Adresse e-mail

ÉDITIONS BOUCHARD-MATHIEUX
11. rue Solférino - 94100 SAIN7-MAUR-DFS-FOSSES
Tel 01 48 83 91 90 Fax 01 48 83 90 11 ou 01 70 44 50 61

Messagerie ; editions@bouchard-mathieux. fr
Site Internet : www. bouchard-mathieux. com

Organ>sme de formation: n° 1 1940731 094
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